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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 
 

Le diagnostic de la commune de Mortefontaine, dans le cadre de l’élaboration de son PLU a été 
réalisé au printemps 2022. Celui-ci se structure en 4 grandes thématiques :  

- Dynamiques et attractivités résidentielles ; 
- Dynamiques et attractivités économiques ; 
- Cadre de vie, aménagement, urbanisme ; 
- Ressources environnementales. 

Les principales conclusions de chacune de ces thématiques sont restituées ci-après. Le diagnostic 
complet, sur lequel s’appuie ces conclusions est la pièce 1.2 du présent PLU. 

 

Dynamiques et attractivités résidentielles 

Les points d’appui reconnus, en matière de qualité 
résidentielle sont :  

- Un cadre de vie qualitatif largement reconnu 
(commune membre du PNR Oise Pays de France) 
et qui propose des ambiances différenciées 
(vallée, boisement et plateau).  

- Une organisation du territoire communal 
structurée : 1 centralité (équipements et services 
administratifs), et un maillage de hameaux.  

- Une inscription dans des flux résidentiels 
dynamiques, à l’articulation entre Ile-de-France et 
les Hauts-de-France, qui participe au 
renouvellement démographique (arrivée de jeunes ménages). 

- Une connexion routière du territoire qui permet d’accéder facilement aux services et 
équipements supérieurs et aux pôles d’emploi des agglomérations de l’Oise et franciliennes 
(Senlis-Chantilly, Fosses, Creil, aéroport CDG, Paris).  

- Des équipements scolaires maintenus (école publique et école privée). 
- Les prémices d’un renouvellement générationnel par la réoccupation de logements des 

années 1970-1980 qui « se libèrent ».  
 
Cependant, il existe des points de vigilance, d’après les constats réalisés dans le cadre du diagnostic, 
notamment :  

- Une croissance de la population stable fortement dépendante du solde migratoire. 
- Une difficulté à fixer les classes d’âge des plus jeunes sur le territoire communal qui conduit 

à un vieillissement structurel de la population en place. 
- Un parc de logements homogène, composé de grandes maisons occupées par leurs 

propriétaires, qui ne permet pas de répondre à l’évolution des besoins des ménages 
(décohabitations, séparations et augmentation de la part des familles monoparentales), 
exprimant un besoin d’offre en logements de taille moyenne et en locatif.  

- Une augmentation progressive du taux de vacance (6,5% en 2008 contre 10% en 2018), 
pouvant, si la tendance se confirme, être le signe d’un déficit d’attractivité de l’offre 
résidentielle de la commune.  

- Un parc de logements construits avant 1990 relativement important (70% des résidences 
principales), nécessitant une attention quant à leur réhabilitation, leur impact énergivore et au 
maintien de leur attractivité. 

- Des prix de l’immobilier et du foncier en hausse, due à l’attractivité résidentielle et une offre 
immobilière et foncière rare, pouvant freiner l’arrivée de nouveaux et jeunes ménages. 
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Dynamiques et attractivités économiques 

Le territoire de Mortefontaine dispose de nombreux atouts, héritages de son passé ou intrinsèques à 
son territoire, sur lequel construire les bases de son attractivité future :  

- Une position stratégique, à l’articulation entre pôles d’emplois franciliens (aéroport Charles-
de-Gaulle notamment, Paris et les marges nord franciliennes) et isariennes (Senlis, Creil, et 
dans une moindre mesure Chantilly). 

- Un fort taux de cadres et de professions intellectuelles qui distingue la commune des 
territoires environnants. 

- Un secteur économique marqué par la prégnance des TPE / PME, caractérisé par une hausse 
de création de micro-entreprises, diffusant l’emploi sur un tissu d’entreprises et évitant la 
concentration de l’emploi dans quelques entreprises. 

- Une offre d’emploi majoritairement incluse dans le secteur administratif et scolaire. 
- Une qualité du réseau numérique fibre, constituant un levier à la vitalité économique de la 

commune et à son attractivité. 
- De grands équipements d’échelle intercommunale, départementale et régionale (circuit 

automobile, golf, centre équestre) et une richesse patrimoniale (bâtie et naturelle), support 
d’activités de loisirs et de tourisme « vert ». 

- Des initiatives de valorisation des productions locales (la cueillette, la ruche qui dit oui, le 
marché). 
 

 

Finances publiques 
Pôle emploi 
Gendarmerie / Police 
Tribunal 

2 

1 

2 

2 

1 

2 1 

1 

1 

Mortefontaine 
Fosses 

Roissy-en-France 

Gouvieux 

Saint-Maximin 
Senlis 

20 min/ voiture 

20 min/ voiture 

30 min/ voiture 

Localisation des équipements publics autour de Mortefontaine (INSEE BPE 2020, atopia) 



 Rapport de présentation – justifications 

PLU Mortefontaine– Rapport de présentation - justifications – atopia 6  

 
 
 

Sa ruralité, caractéristique de son identité et véritable moteur pour le territoire (résidentiel, 
économique), est le corolaire d’une certaine inertie dans son évolution, provoquant certains décalages 
avec d’autres territoires de comparaison, facteur de certains points identifiés comme des éléments 
d’attention à prendre en compte : 

- Une tendance à la diminution du nombre des emplois sur le territoire communal depuis 10 
ans et une hausse du taux de chômage (de 4,7% en 2008 à 9,0% en 2018). 

- Une dépendance aux pôles d’emplois extérieurs, mais pérennes. 
- Des conflits croissants entre les activités agricoles et la fonction résidentielle du territoire 

communal. 
- Une insuffisance de mise en valeur du potentiel touristique et de loisirs de la commune 

(parcs privés, absence d’hébergement touristique…). 
- Un manque d’offre foncière et de locaux en réponse à de potentielles demandes d’artisans 

(faible demande). 
- Un devenir du circuit automobile incertain et en réflexion, pouvant constituer des besoins ou 

des mutations inadaptées au contexte communal.  
  

Lieux d’intérêt culturel du PNR Oise Pays-de-France (PNR OPF – atopia) 
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Cadre de vie, aménagement, urbanisme 

Dans la thématique du cadre de vie, de l’aménagement et de l’urbanisme, les points d’appui relevés, 
sont :  

- Une offre en services et équipements scolaires existante correspondant à une offre de 
proximité, en lien avec le caractère rural de Mortefontaine et la proximité de pôles de services 
à proximité de la commune (à Fosses notamment). 

- Une proximité à deux gares ferroviaires : Orry-la-Ville et Fosses, utilisées en fonction des 
besoins des habitants de Mortefontaine. 

- La présence de chemins ruraux, éléments de mobilité douce infra-communale et d’échelle 
PNR, supports d’activités de loisirs et touristique. 

- Une mosaïque de paysages et d’identités emblématiques d’un territoire rural qui ont 
conservé singularité et lisibilité : vallée / plateau / boisement. 

- Des entrées de bourg qui ont conservé leurs « mises en scène » (alignements d’arbres, 
continuité de murets, perspectives, …). 

- La sensibilité des acteurs locaux quant à la connaissance / préservation / valorisation de cette 
diversité patrimoniale : paysages remarquables, nature ordinaire, patrimoine architectural 
vernaculaire, formes villageoises, etc.  

 
Des points de vigilance sont également identifiés :  

- Un déficit d’offre alternative à la voiture individuelle caractéristique des territoires à tonalité 
rurale (transports en commun, covoiturage) pour relier les points d’attractivité au sein de la 
commune (accès aux équipements, notamment scolaires) et au-delà du territoire communal 
(accès aux gares notamment). 

- Les deux axes majeurs qui traversent le bourg (RD922 et RD 607) soulevant des questions sur 
les nuisances (sonore, olfactive) et la sécurité des flux piétons notamment. 

- Des sentiers et chemins communaux parfois interrompus, pourtant supports de découverte 
du patrimoine bâti et naturel et pouvant mener à une dissociation entre le bourg et les 
hameaux. 

- Un maillage de voies de desserte essentiellement privées. 
- Des accès entre bourg et nature rendus complexes par la multiplication des domaines privés. 
- Une intégration difficile des nouvelles constructions dans le paysage « ouvert » (aux vues 

dégagées) du plateau, spécifiquement dans les hameaux, entraînant un risque de perte 
d’attractivité de la commune et de banalisation des paysages. 

Typologies urbaines de Mortefontaine 
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Ressources environnementales (cf. Etat initial de l’environnement) 

Les caractéristiques environnementales du territoire montrent des éléments support pour le territoire :  
- Un patrimoine naturel d’intérêt reconnu (site Natura 2000, ZNIEFF) et une diversité des milieux 

naturels sauvegardés et protégés (milieux humides, boisés, calcicoles, aquatiques, prairiaux). 
- La présence de réservoirs de biodiversité majeurs, essentiellement localisés dans la vallée de 

la Thève. 
- Un projet de renouvellement du réseau d’assainissement par un système gravitaire. 
- Une valorisation écologique des espaces anthropisés (carrières). 
- Une absence d’infrastructures ou d’établissement porteurs de nuisances avérées et/ou de 

pollutions à l’exception du circuit automobile excentré des secteurs habités. 
 
Cependant, le diagnostic met également en avant des éléments caractéristiques du territoire menacés : 

- Une fermeture de certains milieux ouverts (lisières forestières). 
- Un asséchement des sols dans la vallée par une monoculture de peupliers. 
- Une gestion de la ressource en eau au bilan mitigé (pollution externe à la commune mais 

impactant la qualité de ses eaux). 
- Une importance des flux (résidentiels et économiques) qui soumet le modèle de 

développement du territoire à une dépendance énergétique. 
- Un territoire contraint dans le développement des énergies renouvelables (importance du 

patrimoine paysager et bâti). 
- Un territoire soumis à de multiples risques naturels (inondation par ruissellement et mouvement 

de terrain) en secteurs habités qui renforcent l’incertitude des stratégies d’aménagement et 
d’urbanisme. 

 
 
 
  



 Rapport de présentation – justifications 

PLU Mortefontaine– Rapport de présentation - justifications – atopia 9  

II. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LE PADD 

 

Les intérêts et limites de la trajectoire engagée 

 
L’analyse de la trajectoire engagée permet de déterminer le scénario dit « au fil de l’eau ».  
 
 
Le tableau ci-dessous détermine les impacts à court et moyen terme de la poursuite de la trajectoire 
engagée : 
 

 
INTÉRÊTS ET OPPOTUNITÉS 

 
LIMITES ET RISQUES 

 
- Le renforcement de l’inscription dans 

les dynamiques nord franciliennes et 
sud isariennes qui participe à 
l’attractivité de la commune, au 
maintien, voire au développement, de 
son offre en équipements et à la 
valorisation de son patrimoine bâti et 
naturel (réhabilitation de logements, 
préservation des éléments qui fondent 

la qualité du cadre de vie…) 
- Un développement et une mise en 

valeur des activités locales, 
notamment agricoles, et un 
renforcement du réseau numérique 
permettant d’accroître les opportunités 
pour les acteurs locaux (tant 
économiques que les habitants) 

- Un développement des activités de 
loisirs et de tourisme, qui engendre 
des retombées économiques locales 
(services adaptés dans le bourg) 

- Une structuration des connexions entre 
bourg et hameaux par un maillage de 
cheminements doux performant  

 
- Une rupture dans le parcours résidentiel 

par une offre homogène et peu 
abordable freinant l’arrivée de jeunes 
ménages 

- Une dissociation du territoire communal 
en l’absence d’une centralité marquée et 
le fonctionnement avec les polarités 
supra-communales (influence francilienne 
d’une part et de l’Oise d’autre part) 

- Une mutation manquée du circuit 
automobile (friche ou activité déqualifiant 
pour le cadre de vie) 

- Un développement territorial de plus en 
plus dépendant de pôles, qui appelle la 
construction du nouveau modèle 
communal de Mortefontaine 

- Une dégradation de la richesse 
environnementale par une sur-
fréquentation des boisements, un 
développement diffus et une position 
en aval subie (manque de gestion des 
ruissellements) 
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Réponses apportées par le PADD aux conclusions du diagnostic 

 
Les enjeux et questions prospectives identifiés 
 
Le diagnostic et l’état initial de l’environnement ont permis de mettre en avant les atouts dont 
bénéficient la commune de Mortefontaine pour l’élaboration du projet communal. 
Il a également permis de mettre en lumière des interrogations quant aux tendances futures qui 
pourraient interpeler la trajectoire à venir de la commune et définir les contours d’un projet harmonieux 
pour Mortefontaine. 
 
L’élaboration du diagnostic territorial, mené à l’échelle de la commune de Mortefontaine a conduit, 
dans ce cadre, à définir un parti d’aménagement mettant en lumière des interrogations quant à 
l’évolution future de la commune. Celles-ci visaient particulièrement : 
 

• Affirmer une identité paysagère – s’inscrivant dans un environnement rural, agricole et 
forestier (commune membre du PNR), Mortefontaine abrite des richesses patrimoniales 
(paysagères, écologiques, urbaines). Quel développement dans un environnement rural entre 
forêt et plateau agricole et aux portes de l’Ile-de-France ? Comment valoriser les grands 
marqueurs du paysage de Mortefontaine (naturel, bâti, paysager...) ? 

 
• Cultiver un mode de vie en lien avec une ruralité active – Le projet cherche à ne pas rompre 

les équilibres en place (structuration urbaine). Comment renforcer la qualité du cadre de vie 
des habitants ? Comment conforter la position dans le PNR Oise – Pays de France, aux portes 
de l’Ile-de-France et à proximité de l’aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle ? Les opportunités de 
développement résidentiel et économique doivent permettre, à la fois, de répondre aux 
ambitions et besoins locaux et de renforcer l’inscription de Mortefontaine dans sa dynamique.  

 
• Accompagner une dynamique de développement – Le développement de Mortefontaine est 

marqué par sa proximité immédiate avec l’Ile-de-France (services, bassin de vie et d’emploi...), 
ce qui pose la question du développement et de la fonctionnalité de la commune de 
Mortefontaine. En outre, le bourg est à valoriser et reconquérir pour renforcer la centralité 
communale. Comment concilier développement futur et renforcement de la centralité 
villageoise dans un cadre de vie rural ?  
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Une ambition déclinée en 3 Axes 
 
L’ambition portée pour la commune de Mortefontaine à l’horizon 10 ans est de maitriser son 
développement et d’assurer une organisation de la commune cohérente, complémentaire et vecteur 
de lien, permettant d’apporter une réponse aux besoins des habitants.  
 
Il s’agit également de porter une attention particulière à l’existant en encadrant la mutation des 
secteurs et en assurant le maintien des principes de proximité de la commune. Ainsi : « Porte d’entrée 
du PNR Oise - Pays de France et de la Communauté de communes de l’Aire Cantilienne, à l’articulation 
entre l’Ile-de-France et les Hauts-de-France, Mortefontaine affirme son identité rurale et villageoise, à 
proximité de la plateforme Roissy-Charles-de-Gaulle, et valorise ses qualités patrimoniales et 
paysagères au service d’un développement maîtrisé, équilibré et vecteur de liens ». 
 
Cette ambition s’exprime par une volonté de structurer l’aménagement communale de manière 
cohérente. Pour cela, elle doit faire face à des enjeux d’organisation, de maintien et de renforcement 
de la qualité et de l’attractivité de la commune : 
 

- Organisation : la commune de Mortefontaine se caractérise par un village et un hameau qui 
prennent place au sein de vastes espaces forestiers et agricoles à haute valeur patrimoniale. 
L’enjeu de Mortefontaine est de conforter cette richesse écologique et sa diversité 
patrimoniale dans un objectif de valoriser l’inscription de la commune dans cette mosaïque de 
paysages et ainsi d’assurer l’insertion des nouvelles constructions et installations dans le 
respect de leur environnement.  
 

- Attractivité : la commune de Mortefontaine entend s’inscrire dans une démarche de 
développement équilibrée et soutenable, en accompagnant l’arrivée de nouveaux habitants 
via une intensification adaptée des tissus urbains, notamment au sein du bourg et en 
accompagnant le développement de l’offre culturelle et scolaire sur le site de l’institut Saint-
Dominique. Elle entend également maintenir les activités existantes et permettre le 
développement d’activités futures par une offre adaptée et réversible. La réalisation du PLU 
est l’occasion d’affirmer le projet des élus notamment sur le maintien des notions de proximité, 
de mobilité, d’épanouissement personnel et d’un cadre de vie agréable pour une commune 
accueillante. 
 

- Qualité de vie : Mortefontaine se caractérise par son placement stratégique, à la fois aux 
portes de l’Ile-de-France, à proximité de l’aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle et aux portes du 
PNR Oise - Pays de France. Elle entend ainsi préserver un cadre de vie accueillant, en lien avec 
une ruralité active tout en prenant en compte les risques et nuisances pour un cadre de vie 
plus apaisé. 
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Les réponses apportées par le PADD aux enjeux du diagnostic 
 
L’atteinte de ces ambitions implique la mise en œuvre d’une « stratégie » de développement et 
d’aménagement. Cette stratégie est structurée par le PADD autour de 3 orientations qui constituent 
les grands axes du développement, eux-mêmes déclinés en objectifs et sous-objectifs : 

- Axe 1 : Affirmer le caractère patrimonial (naturel, paysager et bâti) de Mortefontaine 
- Axe 2 : Cultiver un cadre de vie en lien avec une ruralité activé 
- Axe 3 : Accompagner le développement maîtrisé d’un village vivant et accueillant 

 
La première orientation a pour ambition d’affirmer le caractère patrimonial (naturel, 

paysager et bâti) de Mortefontaine. Une grande partie du territoire étant classée en zone Natura 2000, 

l’objectif est de maintenir et conforter le patrimoine écologique sur la commune, notamment en 

protégeant les divers écosystèmes de Mortefontaine, et plus largement du PNR, jouant un rôle de 

bassin de biodiversité ou de corridors écologiques, en valorisant le potentiel écologique des anciennes 

carrières, et en limitant au maximum l’imperméabilisation des sols. 

Outre, l’affirmation de cette armature environnementale, le projet de PLU ambitionne de valoriser 

l’inscription de la commune dans une mosaïque de paysages. Forte de son appartenance au PNR Oise-

Pays de France, le développement de Mortefontaine s’inscrira dans le respect de la diversité des 

paysages, de la topographie, et des formes urbaines des tissus existants. En outre, le développement 

urbain de la commune veillera à une insertion qualitative des nouvelles constructions dans le paysage. 

Enfin, cette orientation vise à s’appuyer sur la diversité du patrimoine pour le développement d’une 

offre touristique adaptée. Mortefontaine ambitionne de révéler la diversité de son patrimoine 

architectural et urbain, notamment en valorisant les éléments de patrimoine vernaculaire du bourg et 

les éléments de patrimoine bâti. Il s’agit en outre de s’appuyer sur les activités de loisirs présentes sur 

la commune et le patrimoine naturel afin de s’inscrire dans les circuits touristiques supra-communaux 

et développer une offre complémentaire. 

La deuxième orientation vise à cultiver un cadre de vie en lien avec une ruralité active en 
proposant un cadre de vie accueillant, en lien avec l’échelle de la proximité. Mortefontaine souhaite 
maintenir la qualité de son cadre de vie rural, vecteur de son attractivité du Sud de l’Oise et aux portes 
de l’Ile-de-France. Pour cela, le projet de PLU s’inscrit dans le respect de la préservation de la qualité 
des entrées de village, de la valorisation et du renforcement du maillage de modes doux sur l’ensemble 
de la commune, du traitement qualitatif des espaces publics et de la préservation de la nature ordinaire 
au sein du tissu urbain. 
 
Le projet du PLU ambitionne également à conforter les ressources agricoles et forestières de la 
commune. Mortefontaine place la préservation de ces ressources au cœur de son projet communal. Il 
s’agit ainsi de maintenir la lisibilité de l’activité agricole sur le plateau, d’encourager la diversité des 
pratiques agricoles et le développement des circuits de proximité, de permettre aux espaces boisés 
d’exercer leurs fonctions productives, paysagères et biologiques. 
 
Enfin, cette orientation vise à prendre en compte les risques et nuisances pour un cadre de vie plus 
apaisé. L’aménagement de Mortefontaine devra prendre en compte les risques et nuisances existants 
sur le territoire, notamment ceux liés aux inondations par ruissellement, aux mouvements de terrain, 
aux retraits-gonflements des argiles, et aux nuisances sonores. 
 



 Rapport de présentation – justifications 

PLU Mortefontaine– Rapport de présentation - justifications – atopia 13  

La troisième orientation s’attache à accompagner le développement maîtrisé du village 
vivant et accueillant de Mortefontaine. L’objectif général vise à assurer une adaptation entre la 
croissance résidentielle et démographique, les équipements et réseaux publics, et les objectifs 
nationaux de préservation des espaces agricoles et naturels. Mortefontaine souhaite accompagner 
l’arrivée de nouveaux habitants via une intensification adaptée des tissus urbains, et encourager les 
opérations de renouvellement urbain au sein des tissus bâtis existants. La commune affirme également 
la nécessité d’assurer la constitution d’une offre de logements garantissant la fluidité des parcours 
résidentiels pour tous. 
 
Le projet de PLU ambitionne également de conforter l’offre en équipements scolaires et de formation. 
Ainsi, Mortefontaine prévoit de conforter cette offre d’équipements en permettant l’arrivée de jeunes 
ménages sur la commune, dans l’objectif de pérenniser l’école communale, et en accompagnant le 
développement de l’offre scolaire sur le site de l’institut Saint-Dominique. 
 
Enfin, la commune vise à proposer une offre adaptée et réversible aux activités économiques présentes 
sur le territoire. Ainsi, le développement économique dans le cadre du PLU devra permettre le maintien 
des activités existantes, proposer une offre foncière et immobilière adaptée et contextualisée, et 
concevoir une mutation possible du site du circuit automobile en faveur d’un redéveloppement 
économique respectueux de son environnement. 
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Dynamique économique et démographique envisagée par le PADD  

Perspective démographique : un objectif de renouvellement corrélé à une politique 
volontariste  

L’ambition démographique :  
 
Le projet du PLU de Mortefontaine traduit l’ambition communale de maitriser son développement 

démographique afin que celui-ci soit modéré et adapté aux capacités des équipements et 

infrastructures communales. En effet, la population communale stagne, voir diminue, depuis plusieurs 

années, et ceci car la commune a atteint son équilibre démographique au regard de ces capacités à 

gérer le peuplement (réseaux, flux, équipements…). De ce fait, sur les dix prochaines années, il est 

projeté une évolution démographique en deux temps :  

• Un temps de stabilisation de la population visant à produire du logement pour répondre aux 

besoins de la population existante et à la restructuration des ménages (hausse du taux de 

séniors, hausse des familles monoparentales, hausse des petits ménages).  

• Un second temps de croissance démographique modérée afin de retrouver le nombre 
d’habitants de 2013 permettant de maintenir les équipements publics et les services sur la 
commune. 

 

Le projet vise également à accompagner le renouvellement des ménages par l’attractivité auprès des 
jeunes ménages permise par une fluidité renforcée du parcours résidentiel sur la commune. Cette 
stratégie revient à assurer la constitution d’une offre de logements garantissant la fluidité des parcours 
résidentiels pour tous et contribuer à une diversité générationnelle et sociale.  
 
Le projet de PLU vise ainsi pour les 10 prochaines années une stabilisation de la population (pour 
mémoire 884 habitants au dernier recensement INSEE – 2021) en accueillant entre 15 et 17 habitants 
supplémentaires à horizon 10 ans. 
 
Cette croissance n’est pas envisagée de manière homogène sur l’ensemble du territoire au regard de 
la stratégie d’aménagement définie dans le PADD et de la structuration communale. Pour cela, il est 
projeté l’optimisation des enveloppes urbaines du centre-bourg existant et du hameau de Montaby, 
par une densification maîtrisée de ces tissus urbains et un renouvellement des sites délaissés.  
 

L’ambition économique :  
 
Concernant le développement économique, la commune ne dispose pas et ne projette pas le 
développement de zone artisanale, industrielle ou commerciale sur son territoire en raison d’un 
manque de foncier pouvant être dédié à cela et de difficultés à gérer, par la suite, la cohabitation des 
activités avec l’offre résidentielle (nuisances, flux, …). 
 
La commune de Mortefontaine, aspire donc à maintenir les activités existantes en périphérie du tissu 
urbain et de renforcer les grands équipements présents sur le territoire (l’institut Saint-Dominique, le 
circuit automobile, le golf…). Le projet ambitionne à permettre le développement, voir le 
renouvellement de ces sites stratégiques pour maintenir de l’activité sur la commune, compatible avec 
son cadre de vie rural. Les activités agricoles et forestières demeurent une activité économique 
importante pour la commune.  
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Des objectifs de production de logements adaptés au profil des ménages et au renforcement 
des polarités 

Définition du point mort pour assurer le maintien de la population existante 
 
La méthode du « point mort » a été utilisée afin d’évaluer les besoins en logements de la population 
du territoire projetée pour les 10 prochaines années.  
 
L’évaluation des besoins en logements est une démarche permettant de mettre en évidence les 
différents niveaux d’utilisation de la construction de logements. En effet un logement neuf ne permet 
pas seulement d’accueillir de nouveaux ménages au service de la croissance de la population, il 
contribue également à servir les besoins de la population en place, qui sont de :  

• Compenser la diminution de la taille moyenne des ménages, le desserrement.  
Sur le territoire, la taille moyenne des ménages est relativement élevée avec une moyenne de 2,53 

personnes/ménages en 2021. L’hypothèse d’une poursuite du desserrement des ménages est 

envisagée pour les années à venir : de 2,53 personnes/ménages à 2,49. Le vieillissement de la 

population et l’augmentation des familles monoparentales sont des facteurs de réduction de la taille 

des ménages.  

En 2021, près de 17,3% de la population a plus de 60 ans et plus de 18,8% des ménages sont des 

familles monoparentales. Cependant, l’attractivité du territoire auprès des jeunes couples et des 

familles monoparentales tend à amoindrir la diminution du nombre de personnes par ménage. 

• Maintenir le taux de résidences secondaires dans le parc de logements. Ce taux de 

résidence secondaire est stable depuis 2013, représentant près de 4,5% du parc en 2021. Le projet 

du PLU vise essentiellement à l’accueil de nouveaux ménages en résidence principale. Par 

conséquent, il n’est pas projeté une évolution significative de logements secondaires sur le territoire.  

• Maintenir le taux de logements vacants afin de favoriser la remise sur le marché de 

logements existants. En effet, sur les dernières années une hausse de la vacance immobilière a été 

observée, atteignant en 2021, 10,2% du parc. L’objectif est donc de réduire le taux de vacance 

immobilière.  
 

• Un faible renouvellement du parc de logements. Le PLU ne vise pas à renouveler le parc 

de logements. De ce fait, cette variable n’est pas prise en compte dans la définition du besoin en 

logements.  
 

Ainsi, le point « mort » de la commune de Mortefontaine, qui résulte de la somme des 4 variables ci-
dessus est d’environ 7 logements à produire pour maintenir la population en place. Il se résume de la 
manière suivante :  
 

Variable 

Le desserrement des 
ménages 

Le taux de résidence 
secondaire 

Le taux de logements 
vacants 

La part de 
renouvellement 

    

Évolution 
pressentie 

Une diminution du 
nombre de personnes 
par ménage de 2,51 à 

2,49. 

Maintien du taux 
existant. 

Maintien du taux 
existant. 

Équilibre des 
productions entre 

destruction et 
reconstruction. 

Production de 
logements 

induite 
+5 0 +3 0 
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Les raisons et les moyens de production de logements 
 

La production de logements sur le territoire de Mortefontaine se justifie donc par 2 ambitions : 
 

- Stabiliser la population sur le territoire à Cette stabilisation de la population nécessite une 
production d’environ 7 logements pour les 10 prochaines années ; 
 

- Accueillir durant les 10 prochaines années environ 17 nouveaux habitants à Pour répondre au 
besoin induit par la croissance démographique modérée, environ 7 nouveaux logements sont 
à produire.  

 
 
 
 
 
 
Le besoin de production total de logements dans le cadre du projet du PLU de la commune de 
Mortefontaine est d’environ 14 logements pour les 10 prochaines années. 
 
Cette production d’environ 14 logements est projetée par différents modes de production, synthétisé 
dans le tableau suivant : 
 

Modes de production sans extension urbaine 

 

Mode de production 
avec extension urbaine 

 

Le renouvellement 
 

« Détruire pour reconstruire » 

Le réemploi 
 

« Réhabiliter pour habiter » 

La densification 
 

« Combler et diviser » 

L’extension 
« Consommer pour 

développer » 

    
Il n’est pas envisagé de 

renouvellement de site en 
faveur de la création de 

logements 

Le réemploi vise à réhabilité 
du logements vacants ou à 
changer la destination d’un 
bâtiment existant en faveur 

du logement. 
 
Dans le cadre du PLU, il est 
envisagé la production de 4 
logements par changement 
de destination ou 
réhabilitation de logements 
vacants. 

La densification vise à 
optimiser le foncier 

constructible au sein du 
centre-bourg et du hameau 

de Montaby. 
 

Dans le projet du PLU, 
la densification des 

enveloppes urbaines est 
envisagée de manière 

raisonnée afin de préserver 
le cadre de vie rural de la 

commune.  
  

L’estimation du potentiel de 
densification est environ de 

11 logements 
(cf. chapitre III, suivant). 

L’extension urbaine consiste 
à consommer des espaces 

non urbains. 
 

Dans le projet du PLU, 
l’extension urbaine n’est pas 

envisagée puisque la 
production de logements 

relative à l’ambition 
démographique de la 

commune est strictement 
réalisée au sein du tissu 

urbain existant. 

0% de la production de 
logements 

8% de la production de 
logements 

92% de la production de 
logements 

0% de la production de 
logements 

   

Croissance de population nette 2020-2030 

Taille moyenne des ménages  

Besoin constructions neuves pour de 

nouveaux habitants 

÷ 
= 

+ 17 personnes  

2,49 personnes par ménage 
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Justification des objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace  

La modération de la consommation foncière pour le développement résidentiel 
 
Au regard des besoins en logements induits par les objectifs de croissance modérée de la population, 
le PLU prévoit la production de 14 logements en densification urbaine et réemploi.  
 
En réponse au PADD, visant à accueillir de nouveaux habitants sur le territoire communal au sein des 
tissus urbains existants, le développement du l’habitat par densification urbaine est essentiellement 
prévu sur le centre-bourg et dans le hameau de Montaby (12 345,7 m2).  
 

La modération de la consommation foncière pour le développement économique 
 
Le PLU ne prévoit pas de consommation foncière pour le développement économique et tend à 
maintenir les espaces économiques existants afin d’être cohérent avec les orientations du PADD. 
 

La modération de la consommation foncière par rapport aux dix dernières années 
 
Le PLU de Mortefontaine : 

- prévoit la désartificialisation d’un site d’environ 2819,2 m2 correspondant à l’emplacement 
réservé n°1 au sud-est du village ; 

- comprend une extension mesurée de l’enveloppe urbaine en zone UA d’une surface de 
1439,2 m2 environ correspondant à la parcelle cadastrale 0B99. Cette parcelle est identifiée 
au schéma d’orientations urbaines du PNR comme faisant partie de l’enveloppe des tissus 
d’intérêt architectural et urbain (cf. page suivante)  

- ne comporte pas d’emplacements réservés créant de la consommation d’espaces agricole, 
naturel et forestier ou d’artificialisation des sols ; 

- ne définit de zones d’urbanisation future en extension. 
 
A termes, le PLU projette la consommation d’environ 1 380 m2 de terres agricoles, naturelles ou 
forestières (2 819,2 – 1 439,2 = 1 380 m2) 
Cette consommation s’inscrit dans les objectifs de la loi Climat et résilience visant à réduire par 2 la 
consommation passée entre 2011 et 2021 (0,8ha). 
 

Classement de la parcelle B99 en zone UA au PLU 
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Localisation de la parcelle B99 

 
 

Extrait du plan de Charte, la parcelle B99 est incluse dans le périmètre de l’enveloppe urbaine. 

 
 
 

Au Schéma d’Orientation Urbaine, la parcelle B99 est classée dans le tissu d’intérêt architectural et/ou urbain.  

 Source Charte du PNR
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III. ANALYSE FONCIÈRE  

 

Consommation passée d’espaces naturels, agricoles et forestiers  

Méthodologie  

L’observatoire de l’artificialisation des sols 
Dans le cadre du Plan Biodiversité, le CEREMA, l’IGN et l’IRSTEA ont mis en place un observatoire 
dédié à l’analyse de l’artificialisation des sols, sous le pilotage des ministères de la Transition 
écologique et solidaire, de l’Agriculture et de l’alimentation, et de la Cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales.  
 
Cet outil de mesure permet de constater l'évolution de l'artificialisation des sols à l'échelle de chaque 
commune. Il donne les moyens aux territoires et aux citoyens de suivre, via internet, l’évolution de 
l’artificialisation et plus largement à terme de l’occupation et de l’usage des sols. Ces données 
permettent ainsi aux documents d’urbanisme de faire un historique de leur consommation 
d’espaces durant les 10 dernières années. La différenciation des surfaces par rapport à leur 
destination (habitat, activités, zones commerciales…) par territoires est également disponible » (extrait 
du site internet de l’observatoire). 

Définition et méthodologie pour mesurer l’artificialisation des sols 
L’artificialisation se définit communément comme la transformation d’un sol naturel, agricole ou 
forestier, par des opérations d’aménagement pouvant entraîner une imperméabilisation partielle ou 
totale, afin de les affecter notamment à des fonctions urbaines ou de transport (habitat, activités, 
commerces, infrastructures, équipements publics…). 
L’observatoire de l’artificialisation des sols repose sur l’analyse des fichiers fonciers. Ces fichiers sont 
une base de données retraitée par le CEREMA à partir des données « MAJIC ». Ces données sont 
issues du traitement de la taxe foncière et regroupent, à un niveau national, les données des parcelles, 
des locaux et des propriétaires. La base est créée chaque année depuis 2009, et contient les données 
au 1er janvier de l’année. Entre autres, les parcelles comprennent, pour chacune d’entre elles, la surface 
artificialisée et non artificialisée. 
 
Elles permettent ainsi, par comparaison entre chaque 
millésime, d’évaluer le changement d’usage des sols, et 
donc l’artificialisation. La base de données est issue des 
déclarations fiscales liées à la taxe foncière. L’imposition 
étant modifiée en cas de changement d’usage, on en 
retrouve les traces dans la base. 
 
Chaque parcelle est subdivisée en une ou plusieurs « 
subdivisions fiscales », autrement appelées « suf ». Chacune 
de ces ‘sufs’ est classée en une des 13 catégories ci-
dessous. Cette donnée est ensuite agrégée à la parcelle. 
Ainsi, une parcelle possédant une suf de 1 000 m² de terres 
et une de 2 000 m² de vergers se verra assigner les surfaces 
correspondantes.  
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On obtient ainsi, à l’échelle parcellaire, une cartographie de l’occupation des sols, selon la surface 
dominante. 

 
 
Les fichiers fonciers constituent donc une source reconnue permettant d’étudier la consommation des 
espaces. Il faut cependant noter certaines précautions d’usage. 
 
En particulier, les fichiers fonciers ne traitent que les parcelles cadastrées : il n’y a donc pas de données 
sur le domaine non cadastré. Ne sont pas cadastrés : les « voies publiques : rues, places publiques, 
routes nationales et départementales, voies communales et chemins ruraux ; les eaux : cours d’eaux 
qu’ils soient domaniaux, non domaniaux ou mixtes ; les rivages de la mer ; les lacs s’ils appartiennent 
au domaine public ; les canaux de navigation de l’État non concédés. 
 
Les chiffres produits reprennent ainsi l’artificialisation qui a lieu sur l’espace cadastré : 
l’artificialisation de l’espace non-cadastré (cependant minime) n’est pas observée. 
 
Les bâtiments appartenant à un organisme public (communes, intercommunalités…) sont exonérés de 
taxe foncière. L’étude des cas a cependant montré qu’une partie des bâtiments n’était ainsi pas 
présente dans la base. Les chiffres produits ne prennent donc en compte qu’une partie de 
l’artificialisation due aux propriétés publiques. 

§ Les terrains militaires ont un classement qui peut être instable : certains camps peuvent ainsi 
changer d’occupation fiscale d’une année à l’autre, sans changement d’usage physique du sol. 
Dans ce cadre, et au vu des surfaces importantes, il est souhaitable de les traiter à part afin 
d’éviter que ces changements impromptus ne faussent les résultats. 

§ Les golfs ont subi une modification fiscale en 2015, qui clarifie leur classement cadastral pour 
le passer en « artificialisé ». Dans les données brutes, on assiste ainsi à une très importante 
artificialisation entre 2014 et 2015, uniquement due à ce changement fiscal. Dans ce contexte, 
il est donc nécessaire de traiter à part les golfs pour éviter de fausser les résultats. Les golfs ne 
seront donc, dans ce contexte, pas considérés comme de l’artificialisation. 

§ Certaines parcelles ont leur somme des suf (subdivisions fiscales) différentes de la surface 
totale de la parcelle. En d’autres termes, la somme des parties est différente de l’enveloppe. 
Il est donc nécessaire de traiter ces cas particuliers.  
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Résultat à l’échelle de la commune de Mortefontaine 
 
Entre 2011 et 2021, c’est environ 1 ha (0,80 hectares) de terres agricoles, naturelles ou forestières qui 
ont été consommées sur la commune de Mortefontaine. Cette consommation, uniquement 
résidentielle, présente un caractère diffus sur le territoire.  
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Capacité de densification et de mutation des enveloppes urbaines 

L’analyse de la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis concerne ici le résidentiel.  
 

L’analyse a été réalisée sur la base de traitements géomatiques (SIG), d’observation de la photo 
aérienne, de visites de terrain et de réunions avec les élus de la commune afin d’aboutir à un travail 
réaliste et pertinent.  

1. Méthodologie de définition des enveloppes bâties 
 
L’objectif de cette première étape a visé à définir le périmètre d’étude de l’analyse des possibilités de 
densification et de mutation. La méthode est présentée dans les schémas ci-dessous. 
 

 
Réalisation d’un périmètre de 25 

mètres autour de chaque 
bâtiment.  

2 bâtiments sont donc à 50 
mètres l’un de l’autre 

Délimitation des contours urbaines 
en appui aux éléments de terrain : 

parcellaire, végétation,  
etc. et retrait du bâti agricole. 

Identification des disponibilités 
(dents creuses) 

   
 

• Ajustement du périmètre au regard des caractéristiques locales  
 

Par la suite, cette enveloppe urbaine, jugée trop étendue, a été ajustée en prenant en considération 
les caractéristiques de l’environnement et de l’urbanisation de Mortefontaine tels que définis avec la 
municipalité.  
 
En application de ces critères, plusieurs éléments ont été exclus :  

• les parcelles non bâties situées en limite de l'enveloppe urbaine ; 
• les secteurs présentant un risque immédiat lié à la proximité d’un ru ou d’une cavité ; 
• les coupures d’urbanisation de plus de 50 mètres (distance calculée entre 2 bâtis existants), y 

compris les linéaires qui peuvent être situés face à une voie bâtie ; 
• le bâti existant situé à l’écart du bâti continu, à plus de 50 mètres entre 2 bâtis existants ; 
• les cœurs d’ilots de plus de 2500m2 en référence aux prescriptions du SRADDET des Hauts-

de-France pour être englobés dans la partie actuellement urbanisée ; 
• une densification à l’horizontale excluant le double rideau en limitant l’enveloppe urbaine à la 

parcelle dans une limite de 40 mètres de profondeur (sauf si une construction principale 
existante est implantée au-delà de cette distance : dans ce cas, la limite de l’enveloppe 
urbaine est repoussée de 5 mètres par rapport au point le plus proche de la construction) ; 

• les parcelles présentant un domaine ou ensemble bâti homogène, de caractère patrimonial 
n’ayant pas vocation à être densifié ; 

• les éléments ponctuels patrimoniaux en limite de l’enveloppe urbaine (exemple : lavoir) 
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Dans le cadre de la commune de Mortefontaine, en cohérence avec les travaux du PNR Oise-Pays de 
France, l’analyse des potentiels terrains mobilisables a été portée sur le village et sur le hameau de 
Montaby. Les reste des entités bâties (autres hameaux ou écarts) ne font pas l’objet d’une analyse des 
potentiels de densification puisque ces entités ont été classées in fine en zone A ou en zone N du PLU. 
 
 

• Un périmètre précisé  
 

En appliquant cette approche pragmatique de l’espace, la définition de l’enveloppe urbaine de la 
commune de Mortefontaine permet de préciser la cartographie du plan de référence de la Charte PNR 
Oise-Pays de France et les schémas d’orientations urbaines qui en découlent, en excluant notamment 
de la partie constructible, tout ou partie des espaces d’intérêt patrimonial et paysager : les espaces 
éco-paysagers et les grandes propriétés. 
 
En outre, la méthodologie précise les limites des tissus bâtis dits « d’intérêt architectural et/ou urbain » 
et « récents ».  
 

Extrait du schéma d’orientations urbaines du PNR Oise-Pays de France sur la commune de Mortefontaine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende  
Tissus d’intérêt architectural et/ou urbain 
Ce sont les parties anciennes des villes, des bourgs et du village dont le caractère identitaire et la diversité typologique 
sont à maintenir.  
 
Tissus bâtis récents 
Ce sont les tissus bâtis contemporains périphériques des villes, des bourgs et des villages, souvent composés de 
lotissements pavillonnaires à valoriser (aménager, requalifier) et/ou à optimiser le cas échéant.  
  
Espaces éco-paysagers  
Ce sont généralement des espaces de cœur d’ilots ou de fonds de parcelles, occupés par des jardins, des vergers, des 
pâtures etc. qui présentent des enjeux paysagers et/ou écologiques. En fonction des projets communaux, ces espaces 
sont soit préservés, soit font l’objet d’un aménagement ou d’une urbanisation où l’intérêt éco-paysager est pris en 
compte.  

  
  



 Rapport de présentation – justifications 

PLU Mortefontaine– Rapport de présentation - justifications – atopia 24  

L’analyse des capacités foncières en intensification de l’enveloppe bâtie 
 
Sur la commune de Mortefontaine, cette analyse fait apparaitre un potentiel foncier de 1,2 ha 
facilement mobilisable, réparti sur l’ensemble de la commune entre le centre bourg et le hameau de 
Montaby.  
 

 
 
 

Limite	communale

Disponibilité	facile

Disponibilité	moyenne

Bâti

Parcelle



 Rapport de présentation – justifications 

PLU Mortefontaine– Rapport de présentation - justifications – atopia 25  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Limite	commune

Disponibilité	facile

Disponibilité	moyenne

Bâti

Parcelle



 Rapport de présentation – justifications 

PLU Mortefontaine– Rapport de présentation - justifications – atopia 26  

Résultat à l’échelle de la commune de Mortefontaine 
 
Le tableau ci-dessous fait état du cumul des surfaces selon la facilité d’aménagement. Ainsi, sur 
l’ensemble de Mortefontaine, le potentiel de densification sur les 10 prochaines années est estimé à 
environ 10 logements. 
 
Tableau de synthèse du potentiel de logements en densification : 

Facilité 
d’aménagement 

Surface (m2) 
Nombre brut du 

potentiel de 
logements estimés 

Rétention 
foncière 

appliquée 

Nombre retenu du potentiel 
de logements 

(après rétention foncière) 
1 – facilement 
mobilisable 

1 031 2 0% 2 

2 – moyennement 
mobilisable 

11 000 13 20% 8 

Total  12 040  15  10 

 
 
Explication du nombre retenu : 

- Aucun taux de rétention foncière n’est retenu sur le potentiel des terrains facilement 
mobilisable.  

- Un taux de rétention foncière de 20% est retenu sur le potentiel des terrains moyennement 
mobilisable. Ce taux est justifié par le fait que certains de ces terrains accueilleront des annexes 
ou ne seront pas mis en vente dans les 10 prochaines années puisqu’il s’agit de terrain 
nécessitant une démarche de division parcellaire. 
 

Par conséquent, le potentiel de logements retenu par densification de l’enveloppe urbaine de la 
commune est d’environ 10 logements.  
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IV. JUSTIFICATIONS DU PROJET REGLEMENTAIRE 
 

 

1 – Dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)  

Le PADD promeut un modèle de développement plus économe en foncier par rapport à la tendance 
passée. Il prévoit :  

- une diminution de la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers,  
- la préservation des grands marqueurs de la trame verte et bleue communale et le respect des 

contraintes environnementales et paysagères,  
- l’absence de zones d’extension de l’urbanisation et de zones à urbaniser, 
- la valorisation des tissus existants déjà urbanisés, via un renouvellement urbain.  

2 – Dans les Opérations d’aménagement et de Programmation (OAP)  

Le projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Mortefontaine ne prévoit pas d’OAP.  

3 – Sur le plan de zonage  

Les zones U (urbaines) permettent d’accueillir de nouvelles constructions. Elles ont été dimensionnées 
dans un objectif de modération de la consommation foncière passée.   

Le projet de PLU ne prévoit aucune zone AU sur la commune.  

Le zonage comporte quatre Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limité (STECAL) et des 
emplacements réservés, pouvant avoir un impact en termes de consommation foncière à l’échelle de 
la commune.  

 
PLU Surface en ha  %  

Zones urbaines (U)  30,5 1,99 % 
Zone agricole (A)  312 20,34 % 
Zone naturelle (N)  1191,6 77,67 % 
TOTAL  1534,1 100,00%  
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Traduction de l’orientation n°1 du PADD dans les pièces règlementaires 
 

L’orientation 1 du PADD, « Affirmer le caractère patrimonial (naturel, 
paysager et bâti) de Mortefontaine » a pour objectif de : 

- Maintenir et conforter la richesse écologique sur la 
commune ; 

- Valoriser l’inscription de la commune dans une 
mosaïque de paysages ; 

- S’appuyer sur la diversité du patrimoine pour le 
développement d’une offre touristique. 

 
Pour retranscrire ces objectifs, les pièces règlementaires du PLU ont 
été rédigées de manière complémentaire afin de faire transparaitre 
ces éléments.  

 
 
 

Objectif 1 : Maintenir et conforter la richesse écologique sur la commune 
 

Cohérence entre cet 
objectif du PADD et les 

OAP 

Dispositions édictées par le règlement pour 
assurer la mise en œuvre de cette orientation 

Complémentarité 
entre les 

dispositions 
règlementaires 
avec les OAP 

Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune 
de Mortefontaine ne prévoit 

pas d’OAP. 

 

En cohérence avec l’axe 1 du PADD « Affirmer le 
caractère patrimonial (naturel, paysager et bâti) de 
Mortefontaine » et l’objectif 1 « Maintenir et 
conforter la richesse écologique sur la commune », 
le PLU prévoit : 

• La définition des zones agricoles (A) et 
naturelles (N), notamment la définition de 
deux secteurs Nce et Ace spécifiques aux 
corridors écologiques identifiés par le Parc 
Naturel Régional (PNR) Oise-Pays de France, 
visant à préserver les grands espaces 
agricoles et naturels, marqueurs de la trame 
verte et bleue communale. Les zones A et N 
couvrent 97,9% du territoire. Les dispositions 
règlementaires associées à ces zones visent 
leur préservation, notamment via des 
autorisations de construire très limitées. 

• La définition d’une zone Nna visant à 
protéger le site Natura 2000.  

• Des haies à protéger (au titre de l’article 
L151-23 du Code de l’Urbanisme) car 
participant à l’animation du paysage des 
espaces agricoles et naturels notamment. 

• Un verger à protéger (au titre de l’article 
L151-23 du Code de l’Urbanisme) car 
constituant un espace naturel à protéger.  

• Des sites classés et inscrits à protéger sur 
l’ensemble de la commune. 

Le règlement écrit 
prescrit les droits à 
construire sur les 
sites identifiés 
comme à forte 
sensibilité 
écologique.  
 
Le projet de Plan 
Local d’Urbanisme 
de la commune de 
Mortefontaine ne 
prévoit pas d’OAP. 
 
 

Illustration de l’orientation 1 du PADD 
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• Des espaces boisés classés à protéger (au 
titre de l’article L113-2, L421-4 du Code de 
l’Urbanisme) car constituant des boisements 
en espaces naturels. 

• Des zones humides à protéger (au titre de 
l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme) 
constituant des réservoirs de biodiversité.  

• Des mares à protéger (au titre de l’article 
L151-23 du Code de l’Urbanisme).  

• Dans l’ensemble des zones urbaines, une 
part minimale d’espaces vert de pleine terre 
est définie pour assurer un minimum de 
perméabilisation du sol  

• Dans l’ensemble des zones, des 
recommandations structurelles et 
paysagères dans le règlement écrit pour 
accompagner les installations liées aux 
réseaux pour les constructions nouvelles et 
pour les extensions des constructions 
existantes.  
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Objectif 2 : Valoriser l’inscription de la commune dans une mosaïque de paysages 
 

Cohérence entre cet objectif 
du PADD et les OAP 

Dispositions édictées par le règlement 
pour assurer la mise en œuvre de cette 

orientation 

Complémentarité 
entre les 

dispositions 
règlementaires 
avec les OAP 

 

Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de 

Mortefontaine ne prévoit pas 
d’OAP. 

 

En cohérence avec l’axe 1 du PADD « Affirmer le 
caractère patrimonial (naturel, paysager et bâti) de 
Mortefontaine » et l’objectif 2 « Valoriser 
l’inscription de la commune dans une mosaïque 
de paysages », le PLU prévoit : 

• La définition des zones agricoles (A) et 
naturelles (N), notamment la définition 
de deux secteurs Nce et Ace spécifiques 
aux corridors écologiques identifiés par 
le Parc Naturel Régional (PNR) Oise-Pays 
de France, visant à préserver les grands 
espaces agricoles et naturels, marqueurs 
de la trame verte et bleue communale.  

• La définition d’une zone Nna visant à 
protéger le site Natura 2000.  

• Des haies à protéger (au titre de l’article 
L151-23 du Code de l’Urbanisme) car 
participant à l’animation du paysage des 
espaces agricoles et naturels 
notamment. 

• Des alignements d’arbre à protéger au 
titre de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme car participant à l’animation 
des paysages urbains, naturels et 
agricoles. 

• Un arbre remarquable à protéger (au titre 
de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme) constituant une richesse 
pour la commune. 

• Des recommandations dans le 
règlement écrit pour accompagner 
l’insertion paysagère des constructions 
agricoles dans le paysage  

• Des recommandations dans le 
règlement écrit pour accompagner 
l’insertion paysagère des constructions 
dans le paysage.  

• Des dispositions favorables aux 
constructions bioclimatiques, le recours 
aux formes bâties innovantes dans le 
respect des sites et des paysages. 

• Des dispositions spécifiques pour 
l’implantation des constructions à 
destination agricole.  

• Le maintien et la préservation des 
espaces tampons qualitatifs situé entre 
l’espace agricole et les tissus urbains.   

  

Le règlement écrit 
prescrit les droits à 
construire sur les 
sites identifiés 
comme à forte 
sensibilité 
écologique.  
 
Le projet de Plan 
Local d’Urbanisme 
de la commune de 
Mortefontaine ne 
prévoit pas d’OAP. 
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Objectif 3 : S’appuyer sur la diversité du patrimoine pour le développement d’une offre 
touristique adaptée 
 

Cohérence entre cet objectif 
du PADD et les OAP 

Dispositions édictées par le règlement 
pour assurer la mise en œuvre de cette 

orientation 

Complémentarité 
entre les 

dispositions 
règlementaires 
avec les OAP 

Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de 

Mortefontaine ne prévoit pas 
d’OAP. 

  

En cohérence avec l’axe 1 du PADD « Affirmer le 
caractère patrimonial (naturel, paysager et bâti) de 
Mortefontaine » et l’objectif 3 « s’appuyer sur la 
diversité du patrimoine pour le développement 
d’une offre touristique adaptée », le PLU 
prévoit : 

• La protection et la valorisation des 
éléments de patrimoine architecturale et 
urbain de la commune (châteaux, institut 
Saint-Dominique, église, etc.), 

• Le maintien des caractéristiques 
architecturales du bourg et des hameaux 
(centre-bourg, Montmélian, Charlepont, 
Montaby).  

• Les conditions dans lesquelles les zones 
urbaines identifiées à vocation 
touristiques et les bâtiments (notamment 
patrimoniaux) peuvent évoluer pour 
assurer une évolution de ceux-ci 
permettant le développement d’une 
offre touristique compatible avec le 
caractère rural de la commune et sans 
dénaturer le patrimoine vernaculaire. 

• Des dispositions spécifiques autorisant 
les changements de destination des 
constructions existantes en zone 
naturelle (Château de Vallières, etc.) 

 
Le zonage spécifique Ng (STECAL), identifie les 
activités spécifiques au golf de Mortefontaine. 
Celui-ci : 

• Renforce l’offre en équipements liée au 
golf 

• Accompagne la rénovation des 
bâtiments existants et projeter une 
diversification de l’offre d’accueil du 
public 

 
Dans le règlement, des emplacements réservés 
sont délimités. Ceux-ci veilleront à :  

• Créer et ouvrir à nouveau des 
cheminements communaux pour 
valoriser et renforcer le maillage des 
circulations douces pour les 
déplacements du quotidien connectant 
les zones urbanisées aux espaces 
naturels et agricoles.   
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Traduction de l’orientation n°2 du PADD dans les pièces règlementaires 

 
L’orientation 2 du PADD, « Cultiver un cadre de vie en lien avec une ruralité 
active » a pour objectif de : 

- Proposer un cadre de vie accueillant, de l’échelle de la proximité 
- Conforter les ressources agricoles et forestières de la commune 
- Prendre en compte les risques et nuisances pour un cadre de vie plus 

apaisé 
 
Pour retranscrire ces objectifs, les pièces règlementaires du PLU ont été 
rédigées de manière complémentaire afin de faire transparaitre ces 
éléments.  
 

Objectif 1 : Proposer un cadre de vie accueillant, de l’échelle de la proximité 
 

Cohérence entre cet objectif 
du PADD et les OAP 

Dispositions édictées par le règlement 
pour assurer la mise en œuvre de cette 

orientation 

Complémentarité 
entre les 

dispositions 
règlementaires 
avec les OAP 

Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de 

Mortefontaine ne prévoit pas 
d’OAP. 

 

Dans le règlement, des emplacements réservés 
sont délimités. Ceux-ci veilleront à :  

• Œuvrer pour la qualité paysagère et 
urbaine en entrée de village, par un projet 
de désartificialisation des parcelles.  

• Créer et ouvrir à nouveau des 
cheminements communaux pour valoriser 
et renforcer le maillage des circulations 
douces pour les déplacements du 
quotidien connectant les zones 
urbanisées aux espaces naturels et 
agricoles.   

 
Le PLU prévoit également : 

• Des alignements d’arbres à protéger (au 
titre de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme) car participant à l’animation 
de l’espace public en centre-bourg et 
dans les hameaux agricoles et naturels. 

• Des haies à protéger (au titre de l’article 
L151-23 du Code de l’Urbanisme) car 
participant à l’animation du paysage des 
espaces agricoles et naturels notamment. 

• Des trames de jardins à protéger (au titre 
de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme) car constituant des cœurs 
d’îlots végétalisés importants pour le 
cadre de vie et le bien être des habitants.  

 

 
Le projet de Plan 
Local d’Urbanisme 
de la commune de 
Mortefontaine ne 
prévoit pas d’OAP. 

Illustration de l’orientation 2 du PADD 
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Objectif 2 : Conforter les ressources agricoles et forestières de la commune 
 

Cohérence entre cet objectif 
du PADD et les OAP 

Dispositions édictées par le 
règlement pour assurer la mise en 

œuvre de cette orientation 

Complémentarité entre 
les dispositions 

règlementaires avec les 
OAP 

Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de 

Mortefontaine ne prévoit pas 
d’OAP. 

 

En cohérence avec l’axe 2 du PADD 
« Cultiver un cadre de vie en lien avec 
une ruralité active » et l’objectif 2 
« conforter les ressources agricoles et 
forestières de la commune », le PLU 
prévoit : 

• La définition des zones agricoles 
(A) et naturelles (N), notamment 
la définition de deux secteurs 
Ace et Nce n’autorisant que les 
extensions des constructions 
existantes sous certaines 
conditions et sans création de 
logement supplémentaire. Les 
zones A et N couvrent 98,01% 
du territoire. Les dispositions 
règlementaires associées à ces 
zones visent leur préservation, 
notamment via des 
autorisations de construire 

• Des espaces boisés classés à 
protéger (au titre de l’article 
L113-2, L421-4 du Code de 
l’Urbanisme) car constituant des 
boisements en espaces 
naturels.  

 
Dans le règlement, des emplacements 
réservés sont délimités. Ceux-ci veilleront 
à :  

• Créer et ouvrir à nouveau des 
cheminements communaux 
pour valoriser et renforcer les 
déplacements du quotidien 
connectant les zones urbanisées 
aux espaces naturels et 
agricoles.   

 
Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune 
de Mortefontaine ne prévoit 
pas d’OAP. 
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Objectif 3 : Prendre en compte les risques et nuisances pour un cadre de vie plus apaisé 
 

Cohérence entre cet objectif 
du PADD et les OAP 

Dispositions édictées par le 
règlement pour assurer la mise en 

œuvre de cette orientation 

Complémentarité entre 
les dispositions 

règlementaires avec les 
OAP 

Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de 

Mortefontaine ne prévoit pas 
d’OAP. 

 

En cohérence avec l’axe 2 du PADD 
« Cultiver un cadre de vie en lien avec 
une ruralité active » et l’objectif 3 
« Prendre en compte les risques et 
nuisances pour un cadre de vie plus 
apaisé », le PLU prévoit : 

• Des trames de jardins à 
protéger (au titre de l’article 
L151-23 du Code de 
l’Urbanisme) car constituant des 
cœurs d’îlots végétalisés 
importants pour le cadre de vie 
et le bien être des habitants.  

• Des zones humides à protéger 
(au titre de l’article L151-23 du 
Code de l’Urbanisme) 
constituant des réservoirs de 
biodiversité à protéger.  

• Des dispositions spécifiques aux 
servitudes d’utilités publiques 
(annexe au règlement). 

• Le maintien et la préservation 
de l’espace tampon qualitatif 
situé entre le circuit automobile 
et l’espace habité.  

• La gestion maîtrisée du trafic 
automobile en lien avec 
l’accessibilité au site du circuit 
automobile et l’espace 
urbanisé.  

• De limiter l’exposition aux 
nuisances sonores liées à la 
présence du circuit automobile, 
du parc Astérix et de l’aéroport 
Roissy-Charles de Gaulle.  

• D’adapter la capacité de la 
station d’épuration au regard 
des besoins futurs.  

 

 
Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune 
de Mortefontaine ne prévoit 
pas d’OAP. 
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Traduction de l’orientation n°3 du PADD dans les pièces règlementaires 

 
L’orientation du PADD, « Accompagner le développement maîtrisé 
d’un village vivant et accueillant » a pour objectif de : 

- Conduire une attractivité résidentielle choisie et 
maîtrisée 

- Conforter l’offre en équipements scolaires et de 
formation 

- Concevoir un développement des activités 
économiques par une offre adaptée et réversible 

 
 
Pour retranscrire ces objectifs, les pièces règlementaires du PLU ont été 
rédigées de manière complémentaire afin de faire transparaitre ces 
éléments.  

 
 

Objectif 1 : Conduire une attractivité résidentielle choisie et maîtrisée 
 

Cohérence entre cet 
objectif du PADD et 

les OAP 

Dispositions édictées par le règlement pour assurer 
la mise en œuvre de cette orientation 

Complémentarité 
entre les 

dispositions 
règlementaires 
avec les OAP 

Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la 

commune de 
Mortefontaine ne prévoit 

pas d’OAP. 

 

En cohérence avec l’axe 3 du PADD « Accompagner le 
développement maîtrisé d’un village vivant et 
accueillant » et l’objectif 1 « Conduire une attractivité 
résidentielle choisie et maîtrisée », le PLU prévoit : 

• Des dispositions règlementaires en zones UA et UB 
visant à valoriser les disponibilités foncières 
existantes au sein de l’enveloppe bâtie et à 
encourager les opérations de renouvellement 
urbain au sein des tissus urbains. Elles modulent les 
retraits par rapport aux limites parcellaires et 
définissent des emprises au sol maximales qui 
permettent l’évolution du bâti en place et 
l’optimisation du foncier disponible au sein de 
l’enveloppe bâtie sans pour autant rompre 
l’équilibre général de l’identité rurale de 
Mortefontaine, 

• Le règlement localise prioritairement l’implantation 
de nouveaux logements au sein des zones U qui 
constituent l’enveloppe urbaine du village existant 
et du hameau de Montaby. 

• Afin de favoriser l’optimisation des espaces bâtis 
existants, le règlement prévoit des adaptations 
pour l’évolution des constructions existantes qui ne 
respectent pas les dispositions des zones. 

 
Le projet de Plan 
Local d’Urbanisme 
de la commune de 
Mortefontaine ne 
prévoit pas d’OAP. 

Illustration de l’orientation 3 du PADD 
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Objectif 2 : Conforter l’offre en équipements scolaires et de formation 
 

Cohérence entre cet objectif du 
PADD et les OAP 

Dispositions édictées par le 
règlement pour assurer la mise 
en œuvre de cette orientation 

Complémentarité entre 
les dispositions 

règlementaires avec les 
OAP 

 

 

 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Mortefontaine ne 

prévoit pas d’OAP. 

 

Le zonage spécifique Nb (STECAL), 
identifie les activités spécifiques à 
l’institut Saint-Dominique de 
Mortefontaine. Celui-ci : 

- Permet le développement 
de l’offre en équipements 
scolaires sur la commune  

 
Dans le règlement, des 
emplacements réservés sont 
délimités. Ceux-ci veilleront à :  

- accueillir des équipements 
publics en centre-bourg et 
dans le hameau de 
Montaby.  

 

 
 
 
 
 
Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune 
de Mortefontaine ne prévoit 
pas d’OAP. 

Objectif 3 : Concevoir un développement des activités économiques par une offre adaptée 
et réversible 
 

Cohérence entre cet objectif du 
PADD et les OAP 

Dispositions édictées par le 
règlement pour assurer la mise 
en œuvre de cette orientation 

Complémentarité entre 
les dispositions 

règlementaires avec les 
OAP 

 

Le projet de Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de Mortefontaine ne 

prévoit pas d’OAP. 

 
 

 
En cohérence avec l’axe 3 du PADD 
« Accompagner le développement 
maîtrisé d’un village vivant et 
accueillant » et l’objectif 3 
« Concevoir un développement 
des activités économiques par une 
offre adaptée et réversible », le 
PLU prévoit : 

• Une règlementation 
permettant les commerces 
et services dans les zones 
UA et UBa du centre-
bourg. 

 
Dans le règlement, des 
emplacements réservés sont 
délimités. Ceux-ci veilleront à :  

- Répondre à la demande en 
stationnement dans le 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet de Plan Local 
d’Urbanisme de la commune 
de Mortefontaine ne prévoit 
pas d’OAP. 
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centre-bourg de 
Mortefontaine. 

- Redynamiser l’offre 
commercial en centre-
bourg. 

- Permettre l’installation d’un 
équipement public 
novateur (espace 
paysager), dans le respect 
de son environnement 
paysager.  

 
Le zonage spécifique Ng (STECAL), 
identifie les activités spécifiques au 
golf de Mortefontaine. Celui-ci : 

• Renforce l’offre en 
équipements liée à 
l’activité du golf. 

• Accompagne la rénovation 
des bâtiments existants et 
permet une diversification 
de l’offre pour l’accueil du 
public 

 
Les zones spécifiques Na et Nc 
(STECAL) identifient les bâtiments 
d’entrée et des hangars du circuit 
automobile. Celles-ci ont pour 
objectif de concevoir une mutation 
possible du site du circuit 
automobile en faveur d’un 
redéveloppement économique et 
respectueux de son environnement.  
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V. JUSTIFICATIONS DE LA DELIMITATION DES ZONES  

 
Les différentes zones du PLU, présentation liminaire 
 

Zones Dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du 

PADD 

 
Zones urbaines 

 
§ Les zones urbaines identifient les secteurs déjà urbanisés et équipés de la 

commune de Mortefontaine et les secteurs où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions qui pourraient être accueillies. Ayant une vocation mixte, les 
zones urbaines intègrent des constructions aux vocations multiples : 
habitations, activités économiques, services et équipements en particulier.  

§ La zone UA correspond au tissu bâti ancien du centre-bourg de 
Mortefontaine. 

§ La zone UB correspond au tissu résidentiel dominés par un habitat individuel.  
§ La zone UBa correspond au secteur en entrée de village de Mortefontaine.  

 

 
Zones agricoles 

 
§ La zone A concerne les terrains qui sont équipés ou non et utilisés à des fins 

agricoles qui doivent être protégés en raison de leur potentiel agronomique, 
biologique et économique. Seules les constructions à usage agricole, ainsi 
que les installations liées et nécessaires à l’activité et les habitations des 
exploitants sont admises.  

o Le secteur Ace représente les terrains agricoles concernés par les 
corridors écologiques identifiés par le Parc Naturel Régional Oise-
Pays de France. Seules les extensions des constructions existantes 
et sans création de logements supplémentaires sont autorisées.  

 

 
Zones naturelles 

 
§ La zone N est une zone naturelle et forestière de protection stricte. Elle 

représente les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique.  

o Le secteur Nce représente les espaces naturels concernés par les 
corridors écologiques identifiés par le Parc Naturel Régional Oise-
Pays de France. Seules les extensions des constructions existantes 
et sans création de logements supplémentaires sont autorisées. 

o Le secteur Nna représente les espaces naturels concernés par la 
zone Natura 2000.    

o Le secteur Na (STECAL) concerne les installations existantes 
nécessaires au bon fonctionnement du circuit automobile.  

o Le secteur Nc (STECAL) correspond aux hangars existants 
nécessaires au circuit automobile.  

o Le secteur Ng (STECAL) concerne les installations existantes 
nécessaires au bon fonctionnement du golf. 
Le secteur Nb (STECAL) concerne les constructions relatives à 
l’institut Saint-Dominique.  
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Zonage PLU de Mortefontaine 
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Les zones urbaines  

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Séquence du territoire concernée 
- Centre-bourg de Mortefontaine 

 
Objectifs de la zone 
- Affirmer la mixité des fonctions urbaines. 
- Préserver les qualités architecturales et 

patrimoniales du tissu bâti ancien. 
 

 
La zone UA correspond au centre ancien de la commune de Mortefontaine. Elle est caractérisée par une mixité 
de fonctions urbaines (habitat, équipements, commerces, services, activités économiques…), des densités 
élevées et une qualité patrimoniale fondée sur la présence d’édifices remarquables. 
 
Le règlement écrit associé à la zone vise à pérenniser la mixité des fonctions urbaines caractéristiques de cette 
zone. 
 
Il s’agit également de prévoir des dispositions réglementaires confortant la densité des tissus et permettant une 
densification du tissu par comblement des dents creuses, en préservant les caractéristiques morphologiques et 
architecturales. Ainsi :  

- L’emprise au sol maximale des constructions est limitée à 50%. 
- La hauteur est corrélée à celle des constructions avoisinantes, dans la limite de 9 mètres au faîtage, dans 

la limite d’un rez-de-chaussée avec deux étages dont des combles aménageables, afin de s’inscrire dans 
une continuité de l’existant et de garantir une cohérence d’ensemble de la zone. Les toitures-terrasses 
ne sont pas autorisées dans un souci de préservation des caractéristiques urbaines et architecturales de 
la zone. 

- L’implantation par rapport aux voies et emprises publiques est définie à l’alignement de la voie ou en 
retrait d’au minimum 6 mètres et d’au maximum 10 mètres. 

- Par rapport aux limites séparatives, l’implantation peut se faire sur les limites séparatives latérales ou en 
retrait de ces limites, en cohérence avec les typologies d’implantations existantes dans le secteur. 

- Des dispositions renforcées en matière de qualité urbaine et architecturale sont inscrites, afin de garantir 
une composition d’ensemble harmonieuse.  

- La part d’espaces perméables à respecter est fixée à 40% minimum du terrain, dans une optique de 
sensibiliser à la nécessité de conserver une perméabilité du sol même dans un environnement urbain 
dense. 

  

Zone 

UA 
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Séquence du territoire concernée 
- Espaces résidentiels à dominante d’habitat 

pavillonnaire 
 

Objectifs de la zone 
- Valoriser le caractère résidentiel de la zone 
- Favoriser la bonne intégration des futures 

constructions, dans le respect des formes 
urbaines 

 

 

La zone UB correspond aux espaces résidentiels à dominante d’habitat individuel. Elle est caractérisée par 
une fonction résidentielle dominante et des formes urbaines correspondant à diverses époques de 
construction et modes d’aménagement (lotissements ou aménagements individuels). La présence du végétal 
y est prégnante.  

Le règlement littéral associé à la zone vise à pérenniser la fonction résidentielle dominante de cette zone. Ainsi :  

- Les constructions pouvant être incompatibles avec l’habitat sont interdites, notamment les activités 
d’industrie et les entrepôts porteuse de nuisances, ou autorisées sous conditions (commerces et services).  

Il s’agit également de prévoir des dispositions règlementaires confortant la densité� des tissus et permettant une 
densification du tissu par comblement des dents creuses, en préservant les caractéristiques morphologiques et 
architecturales. Ainsi :  

• L’emprise au sol est fixée à 30% maximum du terrain afin de s’inscrire dans le tissu pavillonnaire qui 
caractérise la zone.  

• La hauteur ne doit pas dépasser 6 mètres au faîtage, dans la limite d’un rez-de- chaussée avec un étage 
dont des combles aménageables, afin de s’inscrire dans la continuité� des hauteurs existantes dans la 
zone. Les toitures terrasses ne sont pas autorisées dans un souci de préservation des caractéristiques 
urbaines et architecturales de la zone. 

• Les constructions doivent être implantées en retrait de 6 mètres depuis les voies et emprises publiques 
dans l’ambition de permettre la création des places de stationnement exigées et de préserver une bande 
végétalisée, entre la voie et la construction.  

• Par rapport aux limites séparatives, l’implantation peut se faire soit sur une limite séparative latérale ou 
en retrait et en retrait des limites séparatives de fond de parcelle. La distance de retrait diffère selon si la 
façade de la construction comporte des ouvertures créant des vues ou des murs aveugles.  

• La part d’espaces perméable à respecter est fixée à 50% minimum du terrain, dans une optique de 
conserver une perméabilité� du sol et un environnement végétalisées dans un tissu urbain intermédiaire 
entre les espaces agricoles ou naturel et le tissu urbain central dense.  

 
  

Zone 

UB 
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Séquence du territoire concernée 
- Espace à dominante résidentielle en entrée du 

centre-bourg. 
 

Objectifs de la zone 
- Favoriser la bonne intégration des futures 

constructions, dans le respect des formes 
urbaines. 

- Favoriser les commerces et activités de services 
 

 
La zone UBa correspond à un espace à dominante résidentielle en entrée du centre-bourg de Mortefontaine. 
Elle se caractérise par une fonction résidentielle dominante et par une activité de service. Cet espace faisant 
dos au parc du château (dont il faisait initialement partie) constitue un enjeu de transition entre le tissu 
historique du bourg et le domaine castral. En outre, il est sujet au développement d’activités touristiques et 
de loisirs en lien avec une diversification des activités du château. 
 

Le règlement littéral associé à la zone vise à prévoir la fonction résidentielle dominante de cette zone. Ainsi :  

• Les constructions pouvant être incompatibles avec l’habitat sont interdites, notamment les activités 
d’industrie, les entrepôts porteuse de nuisances et les bureaux. Les commerces et activités de services 
sont autorisées sous conditions.  

Il s’agit également de prévoir un aménagement harmonieux, en reprenant les caractéristiques morphologiques et 
architecturales voisines. Ainsi :  

• L’emprise au sol est fixée à 40% maximum du terrain afin de s’inscrire dans le tissu qui caractérise la zone.  
• La hauteur ne doit pas dépasser 9 mètres au faîtage, dans la limite d’un rez-de- chaussée avec deux 

étages dont des combles aménageables, afin de s’inscrire dans la continuité� des hauteurs existantes 
dans la zone. Les toitures-terrasses ne sont pas autorisées dans un souci de préservation des 
caractéristiques urbaines et architecturales de la zone.  

• Les constructions doivent être implantées en retrait de 6 mètres depuis les voies et emprises publiques 
dans l’ambition de préserver les caractéristiques morphologiques existantes.  

• Par rapport aux limites séparatives, l’implantation peut se faire soit sur une limite séparative latérale ou 
en retrait et en retrait des limites séparatives de fond de parcelle. La distance de retrait diffère selon si la 
façade de la construction comporte des ouvertures créant des vues ou des murs aveugles.  

• La part d’espaces perméables à respecter est fixée à 50% minimum du terrain, dans une optique de 
conserver une perméabilité du sol et un environnement végétalisé dans un tissu urbain intermédiaire 
entre les espaces agricoles ou naturel et le tissu urbain central dense.  

 

 

Zone 

UBa 



 Rapport de présentation – justifications 

PLU Mortefontaine– Rapport de présentation - justifications – atopia 43  

Les zones agricoles et naturelles et les Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil 
Limitées (STECAL) 

 

ZONE A 
 
 

 
 
Séquence du territoire concernée 
- Espaces agricoles 
 

Objectifs de la zone 
- Assurer la protection des espaces agricoles. 
- Permettre le développement de l’activité 

agricole. 
 

Délimitation de la zone agricole  

La zone agricole, dite zone A, classe les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.  

La zone agricole répond à une double exigence : pérenniser les terres 
agricoles et autoriser les évolutions des acteurs économiques agricoles pour 
répondre aux besoins d’adaptation technico-économique des exploitations 
existantes et futures, à la diversification des économies agricoles.  

Ont été pris en compte pour la définition de la zone A la localisation des 
parcelles agricoles identifiées au dernier RPG disponible et au diagnostic 
agricole.  

Fonction de la zone A et objectifs attendus  

• Fonction exclusivement agricole répondant à une stratégie de pérennisation du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles et du maintien de la continuité� des terres cultivées.  

• Possibilité de diversification agricole limitant les conditions de construction aux activités s’inscrivant dans 
le prolongement d’une production agricole.  

• Possibilité d’implantation de locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 
(permettant notamment l’entretien et le développement de réseaux) sous conditions.  

• Encadrement des possibilités d’extension et d’annexes des habitations existantes à la date d’approbation 
du PLU et des changements de destination. 

Secteur Ace 

Le règlement du PLU délimite un secteur spécifique, au sein de la zone A : 

Secteur Ace : ce secteur correspond aux corridors écologiques règlementés sous conditions :  

Extrait RPG 2021 

Zone 

A 
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Seules sont autorisées les extensions des constructions existantes et sans création de logement supplémentaire 
aux conditions fixées pour la zone A. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Séquence du territoire concernée 
- Espace naturel et forestier 
 

Objectifs de la zone 
- Assurer la protection des espaces naturels et 

forestiers 
- Maintenir la qualité écologique des milieux 
- Préserver les ressources naturelles 
- Maintenir les activités forestières et les 

circulations forestières 

 
Délimitation de la zone naturelle 
 
La zone N classe en zone naturelle, les secteurs de la commune de Mortefontaine, équipés ou non, à protéger 
en raison : 

- Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

- Soit de l’existence d’une exploitation forestière ;  
- Soit de leur caractère d’espaces naturels ;  
- Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  
- Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues. 

 
Ainsi, se retrouve en zone N, les terrains enherbés (vergers ou prairies) situés à proximité immédiate des 
habitations ou situés dans la vallée de la Thève n’ayant pas pour vocation à accueillir des constructions ou 
installations agricoles en raison des enjeux paysagers, écologiques ou encore de cohabitations. 
 
Fonction de la zone N et objectifs attendus : 

- Fonction exclusivement naturelle répondant à une stratégie de préservation des espaces. 
- Stricte limitation des possibilités de construire. 
- Encadrement des possibilités d’extension et d’annexes des habitations existantes à la date d’approbation 

du PLU et des changements de destination.  
 
 
Le règlement du PLU délimite des secteurs spécifiques dont 4 types de STECAL, au sein de la zone N : 

- Secteur Nce : ce secteur est dédié aux besoins de préservation des corridors écologiques ; 
- Secteur Nna : ce secteur est dédié aux besoins de préservation du site Natura 2000. 
- Secteur Ng (STECAL) : ce secteur est dédié aux besoins d’adaptation des bâtiments présentant un intérêt 

patrimonial et touristique, dans le cas d’un développement d’une vocation touristique sur le site du golf ; 
- Secteur Na (STECAL) : ce secteur est dédié au développement des installations existantes liées à l’activité 

du circuit automobile (UTAC CERAM*) 
- Secteur Nc (STECAL) : secteurs intégrant au plus près les bâtiments liés au circuit automobile ; 
- Secteur Nb (STECAL) : ce secteur est dédié aux besoins d’adaptation des bâtiments présentant un 

intérêt d’équipement, dans le cadre d’un développement scolaire sur le site ;  

Zone

N 
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* CERAM : Centre d’Essais et de Recherche Automobile de Mortefontaine 

 

 
 
 
Séquence du territoire concernée 
- Secteur dédié au développement des 

installations existantes liées à l’activité du 
circuit automobile. 

 
Objectifs de la zone 
- Permettre la réhabilitation des installations 

existantes.  
- Encadrer la mutation du secteur : permettre le 

changement de destination des constructions 
existantes liées à l’activité du circuit 
automobile, voué à muter. 
 

Nombre de secteurs : 2  
Surface cumulée : 6,43 ha 

Les secteurs Na recensent les terrains de Mortefontaine, dédiés à l’accueil des installations et constructions 
liées à l’activité du circuit automobile. Ainsi, se retrouve en zone Na : 

- Les terrains à l’Ouest accueillant des constructions liées à l’activité de l’UTAC CERAM (activités 
évènementielles – centre de formation) ; 

- Le terrain au Sud accueillant les activités de l’UTAC CERAM, en entrée du circuit automobile.  
 

 

 
 

 
Séquence du territoire concernée 
- Secteur dédié à l’activité scolaire de l’Institut 

Saint-Dominique, situé au cœur du Domaine 
de Mortefontaine. La délimitation du STECAL 
comprend plusieurs bâtiments dont la 
répartition et la distribution sur le site forment 
un ensemble implanté dans un vaste parc. Une 
partie du STECAL intègre une large emprise 
artificialisée correspondant aux terrains de 
sport en asphalte. 
 

Objectifs de la zone 
- Encourager la réhabilitation des constructions 

existantes. 
- Encadrer la mutation du secteur : permettre 

l’implantation de nouvelles constructions liées 
à l’activité de l’Institut Saint-Dominique, pour 
assurer une offre scolaire adaptée aux besoins.   

- Assurer la valorisation des ensembles 
patrimoniaux et la préservation de leurs 
patrimoines.    

Nombre de secteurs : 1 
Surface cumulée : 5,71 ha 

Le secteur Nb recense les terrains liés à l’activité scolaire de l’Institut Saint-Dominique, situé au cœur du 
Domaine de Mortefontaine, à proximité immédiate du Château de Mortefontaine. Ainsi, se retrouve en zone Nb 
les installations liées à l’activité scolaire de l’Institut (classes allant de l’école au lycée).  

STECAL Na 

STECAL Nb 
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Séquence du territoire concernée 
- Secteurs liés à l’activité du circuit 

automobile 
 

Objectifs de la zone 
- Permettre la réhabilitation des bâtiments 

isolés existants sur le circuit automobile. 
- Permettre l’implantation d’installation 

légère légères. 
- Encadrer la mutation du secteur : permettre 

le changement de destination des 
constructions existantes liée à l’activité du 
circuit automobile, vouée à muter. 
 

Nombre de secteurs : 4 
 
Surface cumulée : 1,56 ha 

 
Les secteurs Nc recensent les terrains de Mortefontaine, dédiés à l’accueil de bâtiments isolées liées à l’activité 
du circuit automobile (de type hangars). Ainsi, se retrouve en zone Nc les terrains accueillant des bâtiments 
isolés, liés à l’activité du circuit.  
 
 

 

 
 

 
Séquence du territoire concernée 
- Secteur dédié à l’activité touristique liée au golf 

de Mortefontaine 
 

Objectifs de la zone 
- Permettre la réhabilitation des bâtiments 

existants liés à l’activité du golf.  
- Encadrer la mutation du secteur : permettre 

l’implantation de nouvelles constructions liées 
à l’activité touristique du golf (hébergement 
touristique) 
 

Nombre de secteurs : 1 
 
Surface cumulée : 2,06 ha 

 
Le secteur Ng recense les terrains de Mortefontaine, dédiés au développement de l’offre touristique du golf 
sur le territoire. Ainsi, se retrouve en zone Ng les terrains accueillants ou ayant le potentiel à accueillir des activités 
de loisirs et touristiques liées à l’activité du golf. La construction de nouveaux bâtiments à destination d’activités 
touristiques ou de loisirs y est autorisée mais limitée afin de favoriser un développement par changement de 
destination du bâti existant en permettant toutefois, la création d’espaces complémentaires.   

STECAL Nc 

STECAL Ng 
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Tableau de synthèse des surfaces par zones et secteurs 

 
 
 

  

ZONE SURFACE EN HECTARE (HA) POURCENTAGE DU  
TERRITOIRE (%) 

Zone Agricole 312 20,3 

A 143,2 9,3 
Ace 168,8 11,00 

Zone Naturelle 1191,75 77,68 

N 468,0 30,5 
Nce 126,6 8,2 
Nna 581,3 37,9 
Na 6,4 0,4 
Nb 5,7 0,4 
Nc 1,6 0,1 
Ng 2,1 0,1 

Zone Urbaine 30,5 2,0 

UA 8,4 0,5 
UB 20,7 1,4 
UBa 1,4 0,1 

Total 1534,1 100 
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Les prescriptions graphiques 

Les éléments de sur-zonage et leurs principes règlementaires dans le cadre du patrimoine 
architectural, urbain et paysager – article L.151-19 du code de l’urbanisme 
 

Nom : Éléments de patrimoine architectural à protéger, au titre de l’article 
L.151-19 du Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement graphique : 

 
Nombre d’éléments repérés : 44 éléments 
 
Éléments concernés : Tout édifice participant à la qualité paysagère d’un 
espace (châteaux, manoirs, chapelles, maisons remarquables, …) ou 
soulignant l’identité locale par des principes de construction vernaculaire 
(bâtisses rurales anciennes, ponts, fontaines, abris anciens,). 
 
Principes règlementaires : La protection vise à assurer le maintien et la 
valorisation des éléments d’architecture remarquable tout en encourageant 
l’entretien et la rénovation des édifices protégés. Elle limite ainsi les 
constructions à proximité immédiate pour maintenir les perspectives sur 
l’édifice et conditionne les évolutions des édifices en faveur d’une 
préservation de ses caractéristiques architecturales. 

 
Mairie de Mortefontaine 

 
Demeure remarquable Villa Pauline 

 
Église de Mortefontaine 

 

Nom : Alignements d’arbres à protéger, au titre de l’article L.151-19 du Code 
de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement graphique : 

 
Linéaire cumulé repéré : environ 5053 m 
 
Linéaire concerné : Plantation rythmée d’arbre de même espèce qui souligne 
une entrée de bourg ou de domaine et qui participe à la mise en scène d’un 
espace urbain ou d’un site patrimonial. 
 
Principes règlementaires : La protection vise à conserver la continuité visuelle 
offerte par l’alignement des arbres et le cadencement des plantations qui 
rythme un espace public ou une allée privée. 

 
Allée D922 

 
Avenue du Nautonnier 
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Nom : Murs à protéger, au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement 
graphique : 
 
Surfaces cumulées repérées : environ 4 130 m 
 
Surfaces concernées : Les murs à protéger soulignant l’identité locale patrimoniale à préserver.  
 
Principes règlementaires : La protection vise à assurer le maintien et la valorisation des éléments patrimoniaux 
tout en encourageant l’entretien et la rénovation des murs protégés.  

 
 

Nom : Parcs et jardins à protéger, au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement graphique : 
 
Surfaces cumulées repérées : environ 10 561 m2 
 
Surfaces concernées : Les espaces verts en milieu urbain, les cœurs d’ilot et les grands jardins privés dont 
l’existence joue un rôle à la fois paysager (espace de respiration), environnemental (lutte contre les ilots de 
chaleur) et écologique (composant de la trame verte urbaine). 
 
Principes règlementaires : La protection vise à limiter la constructibilité sur ces espaces dont le rôle multiple 
participe au maintien d’un cadre de vie de qualité et résilient. 

 

Les éléments de sur-zonage et leurs principes règlementaires dans le cadre du patrimoine 
naturel et écologique – article L.151-23 du code de l’urbanisme 
 

Nom : Espaces Boisés Classés, au titre des articles L.113-2 et L.421-4 du Code de l’urbanisme  
 
Légende sur le règlement graphique : 
 
Surface cumulée repérée : 497 ha 
 
Surfaces concernées : Boisement ne faisant pas l’objet d’un plan de gestion et dont le maintien en espace 
boisé est essentiel notamment dans la gestion de risques. 
 
Principes règlementaires : Les espaces boisés classés font l’objet d’une règlementation stricte définie dans le 
code de l’urbanisme. 

 
Nom : Arbre remarquable, au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme  
 
Légende sur le règlement 
graphique : 
 
Nombre d’élément repéré : 1 
 
Surfaces concernées : Arbre remarquable faisant l’objet d’une protection spécifique dont l’existence joue 
un rôle paysager.  
 
Principes règlementaires : Les arbres remarquables font l’objet d’une règlementation stricte définie dans 
le code de l’urbanisme. 
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Nom : Lisières des espaces Boisés Classés, au titre des articles L.113-2 et L.421-4 du Code de l’urbanisme  
 
Légende sur le règlement 
graphique :  
 
Surface cumulée repérée : environ 142,6 ha 
 
Surfaces concernées : Lisières des espaces boisés classés (50 mètres non aedificandi) ne faisant pas l’objet 
d’un plan de gestion et dont le maintien en espace boisé est essentiel notamment dans la gestion de risques. 
 
Principes règlementaires : Les lisières des massifs boisés classés font l’objet d’une règlementation stricte 
définie dans le code de l’urbanisme.  

 
Nom : Vergers à protéger, au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement graphique :  
 
Surfaces cumulées repérées : environ 67 290 m2 
 
Surfaces concernées : Les espaces verts en milieu urbain, les cœurs d’ilot et les grands jardins privés dont 
l’existence joue un rôle à la fois paysager (espace de respiration), environnemental (lutte contre les ilots de 
chaleur) et écologique (composant de la trame verte urbaine). 
 
Principes règlementaires : La protection vise à limiter la constructibilité sur ces espaces dont le rôle multiple 
participe au maintien d’un cadre de vie de qualité et résilient. 

 
Nom : Haie bocagère à protéger, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement graphique : 
 
Linéaire cumulé repéré : environ 7 140 m 
 
Linéaire concerné : Haie (arbustive ou non) constituant le maillage bocager du territoire et dont la fonction 
environnementale s’ajoute à la fonction paysagère. L’ensemble des haies du territoire n’est pas repéré mais la 
règlementation de la politique agricole commune constitue un autre outil de protection des haies. 
 
Principes règlementaires : la règlementation vise à la préservation du maillage bocager en limitant les 
possibilités de destruction des haies et en conditionnant toute action sur celles-ci. 

 
Nom : Sources ou mares à protéger, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement graphique : 
 
Nombre d’éléments repérés : 3 entités 
 
Surfaces concernées : Toute mare ou source connues du territoire connues des élus. Le recensement s’est 
appuyé sur les imageries aériennes. 
 
Principes règlementaires : Pérenniser et encourager l’entretien de ces espaces jouant un rôle majeur dans la 
trame bleue du territoire. 
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Nom : Zone humide à protéger, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme 
 
Légende sur le règlement 
graphique : 
 
Nombre d’éléments repérés : environ 301 ha 
 
 Surfaces concernées : Ensemble des zones humides avérées du territoire, identifié par une pluralité d’acteurs 
publics (Agence de l’eau, DREAL, collectivité départementale…).  
 
Principes règlementaires : Pérenniser voire renforcer ces espaces jouant un rôle majeur dans la biodiversité et 
les trames écosystémiques du territoire 

Les éléments de sur-zonage et leurs principes informatifs 
 

Nom : Emplacement Réservé, au titre de l'article l.151-41 du code de l'urbanisme 
 
Légende sur le règlement 
graphique : 
 
Nombre d’éléments repérés : 12 entités (environ 12 ha cumulés) 
 
Principes règlementaires : Limiter les possibilités d’urbanisation de surfaces vouées à une acquisition par une 
instance publique en vue de la réalisation d’un projet d’intérêt général. 
 
Type d’objet : élargissement/aménagement de voirie, création de cheminements doux, équipement public, 
équipement public paysager… 

 

N° 
repère Affectation de l'emplacement 

Bénéficiaire (Service 
ou collectivité 

publique chargé 
d'acheter le terrain) 

Superficie de 
l'emplacement 

Justifications 

1 
Projet de renaturation - entrée 
de village 

Commune 2 819 m2 

Axe 1 - Objectif 1 du PADD 
: « Maintenir et conforter 
les richesses écologiques 

sur la commune » 

Axe 2 - Objectif 1 du PADD 
: « Préserver la qualité des 

entrées de village » 

2 Création de parking Commune 336 m2 

Axe 3 du 
PADD « Accompagner 

le développement 
maîtrisé d’un village 
vivant accueillant »  

3 
Réouverture chemin 
communal Commune 310 m2 

Axe 2 - Objectif 1 du PADD 
: « Assurer un maillage pour 

modes doux dense et 
continu » 

4 
Réouverture chemin 
communal Commune 1 260 m2 

Axe 2 - Objectif 1 du 
PADD : « Assurer un 
maillage pour modes 

doux dense et 
continu » 
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5 
Emplacement pour 
équipement public : bâtiment 
communal 

Commune 362 m2 

Axe 3 – Objectif 2 du 
PADD « Conforter 

l'offre en 
équipements scolaires 

et de formation »  

6 
Réouverture chemin 
communal Commune 17 392 m2 

Axe 2 - Objectif 1 du 
PADD : « Assurer un 
maillage pour modes 

doux dense et 
continu » 

7 
Réouverture chemin 
communal : liaison douce vers 
Saint-Sulpice 

Commune 2 330 m2 

Axe 2 - Objectif 1 du 
PADD : « Assurer un 
maillage pour modes 

doux dense et 
continu » 

8 
Verger communal et jardin du 
souvenir Commune 36 554 m2 

Axe 1 - Objectif 1 du PADD 
: « Maintenir et conforter 
les richesses écologiques 

sur la commune » 

Axe 2 - Objectif 1 du 
PADD : « Préserver la 
qualité des entrées de 

village » 

9 Création d’un parc municipal Commune 29 943 m2 

V Axe 1 - Objectif 1 du 

PADD : « Maintenir et 
conforter les richesses 

écologiques sur la 
commune » 

Axe 2 - Objectif 1 du 
PADD : « Préserver la 
qualité des entrées de 

village » 

10 Réouverture d’un chemin 
communal Commune 705 m2 

Axe 2 - Objectif 1 du 
PADD : « Assurer un 
maillage pour modes 

doux dense et 
continu » 

11 Préservation du patrimoine 
historique Commune 7 088 m2 

Axe 1 - Objectif 3 du PADD 
: « Valoriser les éléments de 
patrimoine architectural et 
urbain de la commune » 

12 Réouverture d’un chemin 
communal Commune 20 878 m2 

Axe 2 - Objectif 1 du 
PADD : « Assurer un 
maillage pour modes 

doux dense et 
continu » 

 
Concernant l’emplacement réservé n°11, il s’agit d’une butte moyenâgeuse à valoriser. L’étude historique menée 
avec le Parc naturel régional Oise – Pays de France a conclu à la grande valeur patrimoniale qui appelle une 
politique de mise en valeur.  
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VI. JUSTIFICATIONS DE LA COMPATIBILITE DU PLU 

Documents avec lesquels le PLU doit être compatible 
Applicable sur la 

commune ? 
Article L131-4 du CU  
Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 Non (en cours 

d’élaboration) 
Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'État 

Non 

Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports Non 
Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et 
de l'habitation 

Non 

Article L313-5 du CU  
Plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement Oui, PCAET du Sud de 

l’Oise 
Plans locaux de mobilité prévus à l'article L. 1214-13-2 du code des transports Non 
Plans locaux de mobilité prévus pour la région d'Ile-de-France à l' article L. 1214-30 du code 
des transports 

Non 

Article L313-6 du CU  
Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres Ier 
et II du titre II 

Non 

Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code 
général des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles 
sont opposables 

Non 

Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 Non 
Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte 
et La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales 

Non 

Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 
du code général des collectivités territoriales 

Non 

Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de 
l'environnement, sauf avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient 
territorialement contraires au schéma régional d'aménagement, de développement durable 
et d'égalité des territoires 

Oui, PNR Oise-Pays de 
France 

Les objectifs de protection et les orientations des chartes des parcs nationaux prévues à 
l'article L. 331-3 du code de l'environnement 

Oui, PNR Oise-Pays de 
France 

Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement 

Oui, SDAGE Seine-
Normandie 

Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement 

Oui, SDAGE Seine-
Normandie 

Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 
risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, 
ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en 
application des 1° et 3° du même article 

Non 

Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 Non 
Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement Oui, le SDC de l’Oise 
Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime 
prévus à l'article L. 219-1 du code de l'environnement 

Non 

Le schéma départemental d'orientation minière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du 
code minier 

Non 

Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de 
l'environnement 

 

Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 302-13 du code de 
la construction et de l'habitation 

 

Le plan de mobilité d'Ile-de-France prévu à l'article L. 1214-9 du code des transports Non 
Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 
du code de l'environnement 

Non 
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Plan Climat Air Energie du Sud de l’Oise 

Le PLU permet de mettre en œuvre (moyens mis en place identifiés en gras), les grands objectifs 
stratégiques identifiées dans le PLH (en italique) aux horizons 2030 et 2050 :  

1. Baisse des consommations énergétiques ; 
- La rénovation des logements et l’évolution des systèmes de chauffage, pour cela, le 

règlement ne comporte pas de règles allant à l’encontre de la rénovation énergétique 
ou le changement de système de chauffage. 

2. Production d’énergie renouvelable ; 
- Le PADD vise l’augmentation de la part des énergies renouvelables dans le mix 

énergétique du territoire, en ne positionnant pas le PLU comme un obstacle au 
développement des énergies renouvelables acceptées sur le territoire. 

3. Baisse des émissions de gaz à effet de serre et des émissions des polluants atmosphériques ; 
4. De séquestration et du stockage du carbone ; 

- La décarbonation de la mobilité vise l’augmentation de la part des déplacements en 
modes doux, permettant de réduire les émissions de GES liée à la mobilité 

5. L’adaptation du territoire aux effets du changement climatique ; 
- La préservation des haies, par l’identification des haies à préserver dans le zonage. Le 

règlement ou n’interdit par leur prolongement. 
- L’identification des zones humides dans le règlement graphique ; 
- L’évolution des systèmes de chauffage, limitant les émissions de polluant ; 

 
 
 

La Charte du Parc Naturel Région Oise Pays-de-France 

Le document fixe les objectifs à atteindre et cadre la cohérence et la coordination des actions menées 
sur le territoire du Parc. Le PLU permet de mettre en œuvre les grandes orientations identifiées dans 
la charte du PNR Oise Pays-de-France.  
Les orientations sont ainsi découpées en 5 axes :  

1. Maintenir la diversité biologique et les continuités écologiques ;  
2. Vers un territoire accueillant et responsable face au changement climatique ;  
3. Favoriser un cadre de vie harmonieux, fondé sur la préservation des ressources ;  
4. Accompagner un développement économique porteur d’identité ;  
5. Un projet de territoire partage.  

 
Lecture tableau :  
Les cases barrées telle qu’illustrées sur l’exemple ci-dessous représentent des thématiques de la charte 
du PNR pour lesquelles le PLU ne dispose pas d’outils d’accompagnement à la réalisation de l’objectif. 
Il s’agit également des thématiques qui ne concerne pas la commune de Mortefontaine. 
 
Exemple :  
 

Orientation N° : 

Mesure n° : … (non concerné par cette mesure) 
n° 1.1- …      
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 RAPPORT DE 

PRÉSENTATION 

PROJET D'AMÉNAGEMENT 

ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES (PADD) 

ORIENTATIONS 

D'AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 

RÈGLEMENT 

GRAPHIQUE 

RÈGLEMENT 

ÉCRIT 

I. Orientation : Préserver et favoriser la biodiversité 

Mesure 1 : Préserver les                        sites de biodiversité remarquables 

1.1- Améliorer et 
partager les 
connaissances relatives au 
patrimoine naturel 

Prise en compte de l'état 
initial de l'environnement 
qui fait état du 
patrimoine naturel de la 
commune et de son 
inscription dans des 
trames de biodiversité à 
plus large échelle.  

    

1.2- Proposer une 
contractualisation aux 
propriétaires et 
gestionnaires des 
sites d’intérêt 
écologique 

     

1.3- Proposer des 
mesures foncières ou 
réglementaires pour 
préserver les sites 
d’intérêt majeur et/ou les 
plus menacés 

 Inscription des mesures dans 
l’Axe 1 - Objectif 1 – 
« Maintenir et conforter la 
richesse écologique sur la 
commune » 

 Application d’une trame de 
protection renforcée en zone N et 
délimitation de secteurs 
particuliers (par ex. Nna si 
Natura 2000) 
 

Cf. document de gestion du 
SIE 

Mesure 2 : Lutter contre la disparition des espèces animales et végétales 

2.1 - Préserver les 
espèces à enjeux et 
leurs habitats 

L'état initial de 
l'environnement fait état 
des espèces animales et 
végétales d’intérêt sur la 
commune.  

Inscription des mesures dans 
l’Axe 1 - Objectif 1 – 
« Maintenir et conforter la 
richesse écologique sur la 
commune » 

 Application d’une trame EBC des 
milieux forestiers à enjeux 

 

2.2 - Respecter la 
biodiversité ordinaire 

 Inscription des mesures dans 
l’Axe 1 - Objectif 1 – 
« Maintenir et conforter la 
richesse écologique sur la 
commune » 

  L’article 5 du règlement définit 
pour chaque zones et secteurs un 
taux d’espace perméable et de 
pleine terre à conforter. 
L’annexe 7 du règlement écrit 
renvoie à la liste d'essences 
végétales établies par le Parc. 

2.3 - Conserver et 
valoriser la biodiversité 
domestique 

   Application d’une trame de 
protection spécifiques aux vergers, 
parcs et jardins et aux lisières des 
massifs boisés 

 



 Rapport de présentation – justifications 

PLU Mortefontaine– Rapport de présentation - justifications – atopia 56  

Mesure 3 : Lutter contre les espèces                                                      exotiques envahissantes 

3.1- Inventorier et assurer 
un suivi des espèces 
exotiques envahissantes, 
sensibiliser les 
propriétaires/ 
gestionnaires 

Prise en compte du porter à 
connaissance 
environnemental du Parc 

    

3.2 - Définir et mettre 
en place des stratégies 
de lutte contre les 
espèces exotiques 
envahissantes 

    L’annexe 7 du règlement écrit 
renvoie à la liste d'essences 
végétales établies par le Parc. 
Interdire la plantation des 
espèces exotiques envahissantes 
désignées par le Parc 

Mesure 4 : Accompagner les acteurs locaux pour       des pratiques de chasse et de pêche favorables à la biodiversité et respectueuses des équilibres écologiques 

4.1 – Étudier la question de 
la capacité d’accueil pour 
la grande faune et 
concourir à l’optimiser 
dans une logique 
d’équilibre 
agro-sylvo-cynégétique 

     

4.2 – Maintenir des 
populations naturelles   de 
petits gibiers 

   Application d’une trame de 
protection spécifique pour les haies 
et les lisières des massifs boisés 
(écotones) 

 

4.3 – Améliorer la 
connaissance du patri- 
moine halieutique et 
valoriser la pêche loisir de 
proximité 

     

Mesure 5 : Préserver et valoriser la géo diversité (non concerné par cette mesure) 

5.1 – Renforcer la 
connaissance et préserver 
le patrimoine géologique 
le plus remarquable 

  (Non concerné) 
 
 
 
 

  

5.2 – Valoriser le 
patrimoine géologique 
sous toutes ses formes 

  (Non concerné) 
 
 
 
 

  

II. Orientation : Préserver, restaurer des réseaux écologiques fonctionnels 

Mesure 6 : Préserver la fonctionnalité du réseau forestier et favoriser sa gestion durable 
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6.1 - Préserver 
l’intégrité et la 
fonctionnalité interne 
des espaces boisés et 
leurs lisières 

 Inscription des mesures dans 
l’Axe 1 – Objectif 1 – 
« Minimiser les 
incidences du 
développement via la 
mise en œuvre d’une 
politique de modération 
de la consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers 

 Application d’une trame spécifique 
de protection pour les haies et les 
lisières des massifs boisés 
(écotones) 

Proscription, hors des sites 
urbains constitués (hors des 
enveloppes urbaines), toute 
nouvelle urbanisation ou 
toute nouvelle construction 
étrangère à la gestion du 
milieu, à moins de 50m des 
lisières des massifs de plus de 
100 ha. 

6.2 - Préserver voire 
restaurer les corridors 
écologiques intra et 
inter forestiers 

Renseignement de l'état 
initial de l'environnement 
à partir de la 
connaissance des 
corridors écologiques du 
Parc (Porter à 
connaissance 
environnemental du Parc) 

Inscription des mesures dans 
l’Axe 1 - Objectif 1 – 
« Maintenir et conforter la 
richesse écologique sur la 
commune » 

 Application d’une trame de 
protection spécifique renforcée des 
secteurs Nce et/ou Ace les 
corridors écologiques inscrits 
sur le plan de référence de la 
Charte. 

Les prescriptions de la zone N, 
interdisent strictement tout 
aménagement ou toute 
installation dans les secteurs 
Nce. Autoriser les bâtiments 
nécessaires à l'exploitation des 
terres agricoles sous condition 
de préservation de la 
fonctionnalité des corridors 
écologiques en secteurs Ace. 
Dans les secteurs de taille et de 
capacité d’accueil limitées, 
seules les constructions 
régulièrement édifiées peuvent 
être autorisées. 

6.3 - Favoriser la 
biodiversité dans les 
espaces boisés 

   Supprimer les Espaces Boisés 
Classés (EBC) des milieux ou- 
verts intra-forestiers. 

 

Mesure 7 : Préserver les milieux ouverts et renforcer leur biodiversité 

7.1 – Préserver les 
espaces agricoles et 
leur vocation 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 2 « Cultiver un 
cadre de vie en lien avec une 
ruralité active » 

 Application d’une trame de 
protection spécifique qui reconnait 
par un classement en zone A les 
espaces ouverts à vocation 
agricole. Cette trame 
circonscrit uniquement les 
constructions régulièrement 
édifiées dans des secteurs de 
taille et de capacité d'accueil 
limitées. 

Les prescriptions de la zone A 
n'autorisent les habitations à 
proximité immédiate des 
bâtiments d'exploitation, formant 
des corps de ferme, que quand 
celles-ci sont indispensables à la 
gestion de l'exploitation (présence 
d'un élevage, par exemple). 

7.2 – Accompagner les 
agriculteurs dans des 
pratiques favorisant la 
biodiversité et les 
continuités notamment 
herbacées 
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7.3 – Préserver et renforcer 
les milieux ouverts non 
agricoles 

   Reconnaissance par un 
classement spécifique des 
milieux ouverts non agricoles 
(parc de loisirs, golf, terrain 
militaire…). Suppression des 
EBC le cas échéant. 

Interdiction des changements 
de destination. Autorisation 
que pour les extensions ou les 
aménagements 
complémentaires des 
équipements existants, 
nécessaires à l'activité 
économique. 

Mesure 8 : Préserver et restaurer la fonctionnalité du réseau des milieux aquatiques et humides 

8.1 - Préserver les 
éléments du réseau des 
milieux aquatiques et 
humides 

Renseigner l'état initial de 
l'environnement à partir de la 
connaissance des milieux 
aquatiques et humides du 
Parc (Porter à connaissance 
environnemental du Parc). 

Inscription dans l’Axe 1 de la 
préservation des milieux 
humides du territoire, support 
de la trame bleue (étang de 
Vallière, mares, milieux 
humides...)  
 

 Application d’une trame de 
protection spécifique reconnaissant 
par un classement spécifique les 
milieux aquatiques et humides. 

Autorisation uniquement pour les 
constructions nécessaires aux 
gestionnaires de ces espaces, les 
équipements d'utilité publique 
justifiés par des contraintes 
techniques impératives, les 
installations légères et/ou les 
équipements d'intérêt général 
destinés à mettre en œuvre des 
politiques pour répondre aux 
objectifs de la Charte, les ex- 
tensions limitées, la réparation et 
l'aménagement, la reconstruction 
des constructions (...) 
régulièrement édifiées. 

8.2 – Diversifier les 
habitats aquatiques et 
soutenir une gestion 
adaptée des zones 
humides 

     

8.3 – Restaurer les 
continuités écologiques 
du réseau des milieux 
aquatiques et humides 

    Protection des boisements de 
part et d’autre de cours d’eau 
via la trame de protection des 
Zones Humides  
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AXE II / VERS UN TERRITOIRE ACCUEILLANT ET RESPONSABLE FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 RAPPORT DE 

PRÉSENTATION 

PROJET D'AMÉNAGEMENT 

ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES (PADD) 

ORIENTATIONS 

D'AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 

RÈGLEMENT 

GRAPHIQUE 

RÈGLEMENT 

ÉCRIT 

III. Orientation : Garantir un aménagement d u  territoire maîtrisé 

Mesure 9 : Fonder l’aménagement du territoire sur la limitation de la consommation d’espace et des déplacements 

9.1 – Mettre en œuvre la 
stratégie 
d’aménagement 
du territoire 

Présentation de la stratégie 
d'aménagement du Parc dans 
le rapport de présentation 

Prise en compte de la 
stratégie d'aménagement du 
Parc dans la stratégie de 
développement  

 Mise en cohérence et en articulation 
des documents d’urbanisme entre 
eux. 

 

9.2 – Maîtriser 
l’étalement urbain 

 Inscription dans l’Axe 1 – 
Objectif 1 « mise en œuvre 
d’une politique de 
modération de la 
consommation d’espaces 
naturels, agricoles et 
forestiers » 

 Mise en compatibilité des zonages 
des documents d'urbanisme 
communaux et/ou intercommunaux 
avec le plan de référence de la 
Charte. 

Inscription de la non-densification 
des tissus diffus repérés sur le plan 
de référence de la Charte. 

9.3 – Rechercher des 
solutions pour résorber 
les constructions et 
implantations illégales 

  (Non concerné)   

Mesure 10 : Promouvoir et mettre en œuvre une politique des déplacements responsable face au changement climatique 

10.1- Promouvoir et 
appuyer un schéma 
de déplacement 
intermodal et 
interrégional 

     

10.2 – S’engager pour 
des infrastructures de 
transports exemplaires, 
intégrant les enjeux du 
territoire 

     

10.3 – Contribuer à la 
promotion et au 
développement des 
modes de déplacement 
alternatifs à la voiture en 
solisme (transports en 
commun, transports à la 
demande, covoiturage…) 
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10.4 – Développer les 
modes de 
déplacements actifs 
dans un double 
objectif déplacements 
quotidiens et 
touristiques 

Recensement les réseaux 
de sentes, chemins, voies 
permettant les modes de 
déplacements actifs. 

Inscription dans l’Axe 2 – 
« Assurer un maillage pour 
modes doux dense et 
continu » 

 Application d’une trame 
spécifique des emplacements 
réservés permettant de créer ou 
de compléter les réseaux de 
déplacements actifs 
 

Inscriptions du nombre 
d’emplacement réservés pour 
les réseaux de cheminements 
dans l’annexe 3 « Liste des 
emplacements réservés » 

IV. Orientation : Mettre en œuvre un urbanisme durable répondant aux besoins en matière de logement 

Mesure 11 : Susciter une offre diversifiée et suffisante   de logements 

11.1 – Inciter les 
collectivités 
compétentes à 
conduire des politiques 
en matière de logement 

Mise en place d’un suivi et 
d’une évaluation pour 
s'assurer de la réalisation 
de l'objectif dans le titre I 
– Principales conclusions du 
diagnostic – « Dynamiques et 
attractivités résidentielle » 
ainsi que dans l’évaluation 
environnementale du PLU 
pièce 1.4 

Inscription dans l’Axe 3 – 
« Conduire un attractivité 
résidentielle choisie et 
maîtrisée »  

   

11.2 – Accompagner les 
collectivités pour 
produire une offre 
diversifiée de 
logements 

  (Non concerné)   

Mesure 12 : Réussir la densification des tissus bâtis 

12.1 – Mettre en œuvre 
une politique foncière 

Prise en compte des 
études foncières 
proposées par le Parc 
pour aider les communes 
à définir une stratégie 
dans la partie III – Analyse 
foncière 

Mise en place du droit de 
préemption urbain (DPU). 

 Application d’une trame 
spécifique des emplacements 
réservés 

Inscriptions du nombre 
d’emplacement réservés et des 
bénéficiaires dans l’annexe 3 
« Liste des emplacements 
réservés » 

12.2 – Optimiser la 
densité des opérations 
de développement 
urbain, dans le respect  
de l’environnement 
paysager, naturel et 
bâti 

 Inscription de 
l'optimisation de la 
densité des opérations de 
développement urbain 
dans le respect de 
l'environnement paysager, 
naturel et bâti dans le 
projet communal et/ou 
intercommunal. 

   

12.3 - Accompagner les 
mutations du bâti et des 
tissus urbains existants 
pour permettre un 
renouvellement urbain 
harmonieux et optimisé 

Inscription des mesures 
dans la partie III – Analyse 
foncière – « Capacité de 
densification et de 
mutation des enveloppes 
urbaines » 

   Inscriptions des mesures dans 
l’article 4 : « Qualité urbaine, 
architecturale, 
environnementale et 
paysagère » 
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12.4 – Optimiser 
l’occupation du foncier 
dédié aux activités 
économiques par la 
reconversion des friches 
et la requalification de 
l’existant 

  (Non concerné)   

12.5 – Proposer et 
accompagner 
l’expérimentation 
d’opérations urbaines 
répondant aux objectifs 
de densification et de 
développement durable 

     

Mesure 13 : Intégrer les enjeux de la transition écologique dans l’aménagement et la construction 

13.1 - Intégrer les enjeux 
liés à la biodiversité et à 
l’eau dans 
l’aménagement et la 
gestion urbaine 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 1 – Objectif 
1 « Conforter les diverses 
fonctionnalités 
écologiques jouant un 
rôle de bassin de 
biodiversité ou de corridor 
écologique » « Conforter 
les diverses 
fonctionnalités 
écologiques jouant un 
rôle de bassin de 
biodiversité ou de 
corridors écologiques » 

 Application d’une trame 
spécifique « Alignement d'arbre 
à protéger » pour l’identification 
et la préservation des éléments 
et les continuités paysagères et 
écologiques des tissus urbains et 
notamment, dans les espaces 
éco-paysagers. Préserver les 
transitions paysagères 
existantes. 

Les articles UA/UB/A n°5 : 
« 5.2 Part minimale de surfaces 
non imperméabilisées ou éco-
aménageables » permettent de 
réglementer 
l'imperméabilisation des sols, 
notamment dans les parcelles 
privées. 
 

13.2 - Promouvoir un 
urbanisme sobre en 
énergie 

    Inscription des mesures dans 
l’article 4 et la sous partie : 
« Obligations en matière de 
performance énergétique » 

13.3 – Inciter et soutenir la   
rénovation thermique des 
bâtiments et des 
logements 

  
 
 
 
 
 

  Inscription des mesures dans 
l’article 4 et la sous partie : 
« Obligations en matière de 
performance énergétique » 

13.4 - Favoriser 
l’éco-construction et 
les projets de 
construction 
contemporaine 
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V. Orientation : Faire du   paysage un bien commun 

Mesure 14 : Préserver l’identité paysagère et accompagner les évolutions 

14.1 – Préserver les 
grandes structures 
paysagères du territoire 
et poursuivre les 
démarches à l’échelle 
des unités paysagères 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 1 - Objectif 2 – 
« Valoriser l’inscription de 
la commune dans une 
mosaïque de paysages » 
pour la préservation des 
grandes structures 
paysagères du territoire 
dans le projet communal 
et/ou intercommunal. 

 Prise en compte des 
cartographies des enjeux 
paysagers et les orientations 
inscrites dans les fiches. 

Les articles des zones UA/UB/A 
- Chapitre 2 Transcrivent les 
dispositions de la Charte 
relatives aux Zones d'Intérêt et 
de sensibilité paysagère. 
 

14.2 – Maintenir, 
restaurer et valoriser les 
éléments structurants et 
les éléments singuliers 
qui contribuent à 
l’identité du territoire 

Recensement des 
éléments paysagers 
structurants et singuliers 
qui contribuent à l'identité 
du territoire. 

Inscription des mesures 
dans la stratégie de 
développement – 
« affirme son identité 
rurale et villageoise » 
 

 Application d’une trame 
spécifique liée aux paysages 
« Vergers », « Lisière de massifs 
boisés » permettant 
l’identification et la protection 
des éléments paysagers 
structurants et singuliers au titre 
de la loi Paysage. 

 

14.3 - Préserver et 
valoriser les relations 
visuelles structurantes et 
les axes de découvertes 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 1 – « Conforter 
la lisibilité des différents 
espaces paysagers de la 
commune » et Objectif 2 
« Valoriser les points de 
vue et les perspectives 
emblématiques » 

 Application d’une trame 
spécifique des « Murs à 
protéger » permettant 
l’inscription des points de vue 
remarquables, ainsi que les 
routes pittoresques au titre de la 
loi Paysage. 

Le chapitre 3, point 7.1.3 Les 
voies nouvelles – « … le souci 
de conserver des éléments 
bâtis ou des élément naturels 
remarquable » permet de 
protéger les cônes de vue 
remarquables. Inscription de la 
préservation des 
caractéristiques paysagères des 
routes pittoresques. 

14.4 - Maintenir le 
caractère identitaire 
des tissus bâtis 

 Inscription des mesures 
dans la stratégie de 
développement – 
« affirme son identité 
rurale et villageoise » pour 
le maintien du caractère 
identitaire des tissus bâtis 
dans le projet communal 
et/ou inter- communal. 

 Application de trames 
spécifiques pour l’identification 
et la protection des éléments qui 
contribuent à maintenir le 
caractère identitaire des tissus 
bâtis au titre de la loi Paysage. 

Prise en compte des 
dispositions réglementaires 
visant à préserver ou à renforcer 
le caractère paysager du bâti 
des villes et des villages, les 
caractéristiques des espaces 
publics, les éléments du 
patrimoine architectural et 
paysager et les singularités du 
tissu. 

14.5 – Aménager, 
requalifier les espaces 
déstructurés ou 
dégradés 
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14.6 - Accompagner 
l’intégration des 
équipements et 
installations dans le 
paysage 

     

14.7 – Faire respecter la 
réglementation 
applicable à la publicité, 
aux enseignes et pré-
enseignes dans le Parc 

     

Sensibiliser au paysage, 
impliquer habitants et 
acteurs dans sa 
préservation et sa 
valorisation 

     

Mesure 15 : Valoriser un patrimoine bâti identitaire et exceptionnel 

15.1 – Poursuivre 
l’identification du 
patrimoine et des 
caractères identitaires du 
territoire 

     

15.2 – Protéger, 
restaurer et adapter le 
patrimoine historique 
et culturel 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 1 – Objectif 3 – 
« Valoriser les éléments de 
patrimoine architectural et 
urbain de la commune » 

 Application de trames 
spécifiques pour l’identification 
et la protection des éléments du 
patrimoine historique et culturel 
au titre de la loi Paysage. 

Inscriptions des mesures dans 
« Destination des 
constructions, usages des sols 
et natures d’activités » 

15.3 - Maintenir une 
diversité typologique 
dans les tissus bâtis et 
accompagner les 
évolutions de 
l’architecture 
patrimoniale et 
vernaculaire 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 3 – Objectif 1 – 
« S’inscrire en faveur d’un 
équilibre des typologies 
de logements (tailles des 
logements, types 
d’occupation, types de 
logements...) » 

  Inscriptions des mesures dans 
« Caractéristiques urbaine, 
architecturale, 
environnementale et 
paysagère » 

15.4 – Accompagner les 
Sites Emblématiques du 
Parc dans un projet de 
gestion et de mise en 
valeur globale et 
durable 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 1 – Objectif 3 – 
« Valoriser les éléments de 
patrimoine architectural et 
urbain de la commune 
(château de Vallière, 
institut Saint-
Dominique...) » 

  Inscriptions des mesures dans 
« Destination des 
constructions, usages des sols 
et natures d’activités » 

15.5 - Rendre le 
patrimoine vivant et 
accessible aux publics 
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15.6 - Maîtriser 
l’évolution des grands 
Domaines patrimoniaux 

 Inscription des mesures 
dans l’axe 1 – Objectif 3 
« Promouvoir le 
patrimoine avec les 
activités de loisirs de la 
commune et s’inscrire 
dans les circuits 
touristiques supra-
communaux par une offre 
complémentaire » 

 Application d’une trame 
spécifique comme Ng ou Nb.   

Inscriptions des mesures dans 
le règlement de la zone N 
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AXE III/ FAVORISER UN CADRE DE VIE HARMONIEUX, FONDÉ SUR LA PRÉSERVATION DES RESSOURCES 

 RAPPORT DE 

PRÉSENTATION 

PROJET D'AMÉNAGEMENT 

ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES (PADD) 

ORIENTATIONS 

D'AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 

RÈGLEMENT 

GRAPHIQUE 

RÈGLEMENT 

ÉCRIT 

VI. Orientation : Préserver et gérer durablement les ressources naturelles 

Mesure 16 : Développer les énergies renouvelables dans le respect du patrimoine écologique, architectural et paysager du territoire 

16.1 – Développer une 
filière biomasse locale 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 3 – Objectif 3 – 
« Permettre le 
développement de 
l’artisanat et des 
installations de production 
d’énergies sur les espaces 
déjà imperméabilisés » 

  Inscriptions des mesures dans 
les Dispositions générales - 
Adaptations mineures : 
autorisation pour « des travaux 
visant à {…} développer la 
production d’énergie 
renouvelable dans les 
constructions » 

16.2 - Privilégier 
l’énergie solaire 
notamment le solaire 
thermique 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 3 – Objectif 3 – 
« Permettre le 
développement de 
l’artisanat et des 
installations de production 
d’énergies sur les espaces 
déjà imperméabilisés » 

  Inscriptions des mesures dans 
les Dispositions générales - 
Adaptations mineures : 
autorisation pour « des travaux 
visant à {…} développer la 
production d’énergie 
renouvelable dans les 
constructions » 

16.3 – Accompagner 
le développement des 
autres énergies 
renouvelables 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 3 – Objectif 3 – 
« Permettre le 
développement de 
l’artisanat et des 
installations de production 
d’énergies sur les espaces 
déjà imperméabilisés » 

  Inscriptions des mesures dans 
les Dispositions générales - 
Adaptations mineures : 
autorisation pour « des travaux 
visant à {…} développer la 
production d’énergie 
renouvelable dans les 
constructions » 

Mesure 17 : Préserver la ressource en eau 

17.1 - Reconquérir la 
qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

     

17.2 - Économiser la 
ressource en eau 

     

17.3 - Développer les 
démarches de gestion 
globale et les actions 
communes 
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17.4 - Assurer un 
meilleur suivi des 
masses d’eau du 
territoire 

     

Mesure 18 : Moins produire de déchets et mieux les valoriser 
18.1 – Poursuivre et 
renforcer la prévention 
des déchets 

    Inscriptions des mesures dans 
« Équipements et réseaux » et 
« Déchets ménagers et 
assimilés » 

18.2 - Limiter 
l’enfouissement des 
déchets, lutter contre 
les dépôts sauvages 

    Inscriptions des mesures dans 
« Équipements et réseaux » et 
« Déchets ménagers et 
assimilés » 

Mesure 19 : Préserver et améliorer la qualité des sols du territoire 

19.1 - Limiter l’érosion 
des sols agricoles 

     

19.2 - garder des sols 
vivants, favoriser le 
retour de la matière 
organique au sol 

     

19.3 – Identifier et 
reconquérir les sols 
pollués 

     

Mesure 20 : Économiser les ressources minérales et mieux intégrer les sites d’extraction du territoire 

20.1 - Économiser et 
gérer durablement les 
ressources minérales, 
favoriser le réemploi 

     

20.2 - Exploiter les 
ressources minérales 
dans le respect des 
enjeux du territoire 

     

20.3 - Apporter une 
plus-value écologique 
et paysagère dans le 
cadre de la remise en 
état des carrières 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 1 – Objectif 1 – 
« Assurer la remise en état 
à vocation écologique et 
mettre en valeur les 
anciennes carrières » 

 Application d’une trame 
spécifique des EBC 

Inscription des mesures dans 
« Usages et affectations du sol 
interdits » 

VII. Orientation : Faire du Parc un territoire de « mieux-être » 

Mesure 21 : Préserver la santé et le mieux-être des personnes 
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21.1- Préserver la qualité 
de l’air extérieur et 
intérieur 

     

21.2 - Assurer une 
vigilance quant à l’impact 
des ondes 
électromagnétiques 

     

21.3 - Préserver voire 
reconquérir des zones de 
calme 

     

21.4 - Préserver la nuit      

21.5 - Sensibiliser et 
favoriser l’accès à une 
alimentation saine, 
équilibrée et de qualité, 
s’appuyant notamment 
sur les productions 
locales 

     

Mesure 22 : Prévenir mais aussi vivre avec les risques majeurs 

22.1 – Améliorer la 
mémoire des risques 

     

22.2 - Mieux prendre en 
compte les risques dans 
l’aménagement du 
territoire, notamment le 
risque 
« Mouvement de 
terrain » 

     

22.3 - Prévenir les 
inondations, lutter 
contre les 
ruissellements 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 2 – Objectif 3 – 
“prendre en compte les 
risques et nuisances sur le 
territoire, notamment ceux 
liés aux inondations par 
ruissellement” 

 Application d’une trame 
spécifique des « Zones humides »  

Inscriptions des mesures dans le 
point 4.5, les éléments 
techniques « Les descentes 
d’eaux pluviales » 

22.4 – Apprendre à 
vivre avec les risques 
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AXE IV/ ACCOMPAGNER UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE PORTEUR D’IDENTITÉ 

 RAPPORT DE 

PRÉSENTATION 

PROJET D'AMÉNAGEMENT 

ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES (PADD) 

ORIENTATIONS 

D'AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 

RÈGLEMENT 

GRAPHIQUE 

RÈGLEMENT 

ÉCRIT 

VIII. Orientation : Accompagner le développement des activités rurales 

Mesure 23 : Contribuer au dynamisme des activités économiques agricoles et forestières 

23.1 – Agir sur les enjeux 
agricoles spécifiques du 
territoire 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 2 – Objectif 2 – 
« place la préservation de 
ses ressources agricoles et 
forestières au cœur de son 
projet communal. » 

   

23.2 – Accompagner et 
valoriser des projets de 
construction qualitatifs 

     

23.3 - Développer 
les réseaux de 
commercialisation 
en   circuit court 

     

23.4 - Susciter le 
développement de 
nouvelles activités 
rurales 

     

Mesure 24 : Maintenir et valoriser les activités liées au cheval (Non concerné) 

24.1 - Participer au 
maintien de l’activité 
hippique « courses » et à 
sa valorisation 

  (Non concerné)   

24.2 - Intégrer les autres 
activités liées au cheval 
de sport, ou de loisirs, 
dans une gestion 
équilibrée et qualitative 
des espaces du 
territoire 

  Inscription des mesures dans 
l’Axe 1 « Affirmer le caractère 

patrimonial (naturel, paysager et 
bâti) de Mortefontaine » et dans 

l’Axe 2 « Cultiver un cadre de 
vie en lien avec une ruralité 

active » 

  

24.3 - Valoriser la filière 
cheval 

  (Non concerné) 
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IX. Orientation : Promouvoir une économie environnementalement et socialement responsable 

Mesure 26 : Favoriser un accueil qualitatif des entreprises et de leur développement (Non concerné) 

26.1 – Accompagner 
un aménagement 
économique qualitatif 
du territoire 

  . (Non concerné)   

26.2 – Aider les acteurs à 
se donner les moyens 
d’un développement 
économique choisi 

  (Non concerné)   

Mesure 27 : Promouvoir des activités économiques spécifiques en lien avec le territoire et les valeurs Parc 
27.1 – Stimuler une 

filière « construction 
durable locale » 

     

27.2 – Promouvoir les 
activités liées au 
patrimoine et à 
l’environnement 

     

27.3 - Accompagner 
le commerce et les 

services de proximité 

 Inscription des mesures 
dans l’Axe 3 – Objectif 3 – 

« Permettre le maintien des 
activités existantes et 
concevoir une offre 

foncière et immobilière 
adaptée en entrée de 

ville » 

   

27.4 - Promouvoir et 
accompagner 

l’économie circulaire et 
l’économie sociale et 

solidaire (ESS) 

     

Mesure 28 : Accompagner les entreprises pour une meilleure intégration des enjeux environnementaux et de développement durable 

28.1 - Informer et 
sensibiliser les 

entreprises du territoire 
aux bonnes pratiques 

environnementales 

     

28.2 – Accompagner 
les entreprises vers la 
mise en œuvre d’un 

système de 
management 

environnemental, 
voire intégré 
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28.3 - Favoriser les 
actions interentreprises 
et collectives pour 
optimiser la gestion de 
leurs différents besoins 
et répondre aux enjeux 
environnementaux et 
climatiques du territoire 

     

X. Orientation : Développer l’économie touristique 

Mesure 29 : Faire du tourisme durable un levier pour conforter l’activité touristique 

29.1 – Créer des 
synergies entre les 
acteurs touristiques du 
territoire 

     

29.2 – Développer une 
offre d’éco-tourisme, 
répondant aux valeurs « 
Parc », et la 
commercialiser 

     

29.3 – Faire du tourisme 
d’affaires une fillilière 
économique 
d’excellence 

     

Mesure 30 : Le Parc : un espace d’accueil, de découverte et de pleine nature 

30.1 – Poursuivre 
l’organisation de la 
fréquentation 

     

30.2 - Poursuivre la mise 
en œuvre du schéma 
d’accueil du public dans 
les espaces naturels et la 
structuration de l’activité 
de randonnée 

     

30.3 – Préserver des 
espaces de tranquillité et 
de ressourcement 

     

30.4 - Faire émerger 
une offre accessible à 
tous 
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AXE V/ UN PROJET DE TERRITOIRE PARTAGÉ 

 RAPPORT DE 

PRÉSENTATION 

PROJET D'AMÉNAGEMENT 

ET DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLES (PADD) 

ORIENTATIONS 

D'AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 

RÈGLEMENT 

GRAPHIQUE 

RÈGLEMENT 

ÉCRIT 

XI. Orientation : Sensibiliser et éduquer               pour impliquer les publics dans le projet de territoire 

Mesure 31 : Faire partager le Parc, ses actions et ses richesses pour créer une appartenance commune 

31.1 - Communiquer 
sur les actions du Parc 

et son projet de 
développement 

durable du territoire 

     

31.2 - Sensibiliser les 
habitants et les 

visiteurs aux enjeux et 
aux richesses du 

territoire 

     

Mesure 32 : Éduquer et impliquer dès le plus jeune âge 

32.1 - Intégrer 
l’éducation au 
territoire        et au 

développement 
durable dans le 

parcours scolaire 
de chaque élève 

     

32.2 - Animer un 
Réseau de partenaires 
éducatifs labellisés 

     

32.3 - Créer et 
promouvoir un réseau 
d’éco-écoles, ouvertes 

sur leur territoire 

     

32.4 - Sensibiliser les 
enfants hors temps 

scolaire et impliquer les 
structures 

     

32.5 - Accueillir les 
classes et les groupes 
d’enfants extérieurs au 

territoire 

     

XII. Orientation : Changer nos comportements 
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Mesure 33 : Des collectivités engagées dans une démarche éco-responsable et exemplaire 

33.1 - Développer 
l’exemplarité dans les 
projets 

     

33.2 - Développer 
l’éco-responsabilité 
dans la gestion 
administrative et 
patrimoniale ainsi que 
dans la communication 

     

Mesure 34 : Impliquer les habitants, encourager et soutenir leur engagement éco-citoyen 

34.1 – Sensibiliser et se 
former aux enjeux du 
développement 
durable 

     

34.2 - Développer les 
actions participatives 
en faveur du 
territoire et 
encourager les 
comportements 
citoyens 

     

34.3 – 
Accompagner  les 
initiatives 
éco-citoyennes 
collectives et aider 
à la mise en place de 
manifestations 
éco-responsables 
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SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 

(cf. Évaluation Environnementale du PLU pièce 1.4) 
 

Schéma Départemental des Carrières de l’Oise 

(cf. Évaluation Environnementale du PLU pièce 1.4) 
 

Schéma Régional de Cohérence Écologique non approuvé de l’ex-région Picardie 

(cf. Évaluation Environnementale du PLU pièce 1.4) 
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VII. PRISE EN COMPTE DE LA PRESERVATION ET DE LA MISE 

EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT, EFFETS ET 

INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLU 

 
(cf. Évaluation Environnementale du PLU pièce 1.4) 
 
 
 

 

VIII. INDICATEURS DE SUIVI DU PLU 
 

 
(cf. Évaluation Environnementale du PLU pièce 1.4) 
 


